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LETTRE 

DU PRESIDENT DU CONSEIL D'ASSOCIATION 

AU PRESIDENT DE LA GRANDE ASSEMBLEE NATIONALE DE TURQUIE 

ET AU PRESIDENT DU PARLEMENT EUROPEEN 

TRANSMETTANT LE RAPPORT 

1R mars 1980 

Conformément aux dispositions de l'article 2 de la décision 
du Conseil d'Association n° 1/65 relative à la Commission 
parlementaire d'Association C.E.E. -Turquie, j'ai l'honneur de 
vous transmettre ci-joint le quatorzième rapport annuel d'acti
vité du Conseil d'Association. 

Ce rapport couvre la période comprise entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 1978. 

Pour le Conseil d'Association 

A. RUFFINI 

Président en exercice 
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1. L'année 1978 couverte ~ar le présent rapport d'activité a 
été la 14è~e année après l'entrée en vigueur de l'Accord d'"h~~ara. 
Elle a été marquée surtout ~ar les efforts des deux parties pour 

surr.1onter le cli~at de stagnation dans lequel s'était installée 
l'Association de~uis 1~ dernière session ministérielle de 
décembre 1976 et donner un nouvel élan à leurs relations. 
_-\.près 1' im.porta.."'lte vi si te du Prem.ier :;!inistre de Turquie, 
:.:. ECZVIT, auprès de la Commission et dans plusieurs capitales 
des ~feuf au début de 1' été 1978, une délégation de hauts 
for.ctio~~aires turcs s'est rendue, en.octobre 1978, à 3r~xelles 
pour expliciter à la Commission les propositions concrètes du 
Gouvernement turc visant à la relance de l'Association. 

2. Pendant la période considérée (et tout comme en 1977), le 
Conseil d'Association ne s'est pas réun~ les décisions néces
saires ayant pu Atre adoptées par la procédure écrite ; par 
contre, le Comité d'Association - qui a la tâche d'assurer la 
continuité de la cq,opération antre la Turquie et la Communauté 
a tenu deux réunions, afin de traiter certaines questions 
urgentes se posant dans le cadre de l'application de l'Accord 
d'Association ; celle du 22 juin a été consacrée principa-
lement à la consultation de la Turquie sur les négociations 
commerciales multilatérales dans le cadre du G.A.T.T. (Tokyo Round) 
et celle du 18 octobr~ à l'examen des problèmes se posant dans le 
doma!ne des textiles. 

3. La Commission parlementaire mixte c.z.E. - '.l:urquie, qui ne 
s'était plus réunie depuis sa session d'~Uikara en novembre 1976, 
a tenu une importante session à Londres, les 26 et 27 octobre 1978, 
à laquelle ont été discutés principalement les proolèmes-se posant 
dans le contexte de la11 relance"de l'Association, à la suite des 
propositions-soumises par la Turquie en octobre 1978. Le Conseil. 
d'Association a été représenté à cette session par son 
Président en exerc·içe, M. K. von DOHNANYI, Ministre d'Etat au 
!ilinistère des Affaires Etrangères d'Allemagne. 
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4. Pour ce qui est du troisième Protocole financier entre la 
Turquie et la Communauté signé le 12 mai 1977, il est à noter 
que les procédures d'approbation ou de ratification y relatives 
étaient achevées dans les neuf Etats membres de la Communauté 
à la fin d'octobre 1978 (1). 

5. Quant à l'évolution des échanges entre les partenaires de 
l'Association, on constate en 1978 une ~entation 
des exportations turques vers les Neuf de 25,6 % et une baisse 
des importations turques en provenance de la Communauté de 24 %. 
Ceci a eu comme conséquence une augmentation du taux de couverture 
des importations par les exportations (de 35 % en 1977 à 58 % en 
1978) et une diminution sensible du déficit de la balance 
commerciale de la Turquie vis-à-vis des Neuf (de 1,6 milliard 
de $ en 1977 à 783 millions de $ en 1978) •. 

6. A côté des données relatives à l'application proprement dite 
de l'Accord d'Association, le présent rapport - comme les 
précédents - comporte, à titre information, des données statis
tiques (cf. Annexe A II) concernant l'évolution de la situation 
économique générale de la Turquie. 

(1) Les procédures de ratification ayant été achevées par la Turquie 
en mars 1979, le troisième Protocole financier est entré en vigueur 
le 1er mai 1979 (cf. note (1J en bas de la page 34 ci-après). 
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II. TR.•W_\.UX EN VTJE DE LA REACTIVATION DES RELATIONS D'ASSOCIATION 

7. Il est rappelé que le Conseil d'Association ministériel du 
20 décembre 1976 s'était tenu dans des circonstances -. 
difficiles, mais qu'il avait permis aux parties d'aboutir 
à des décisions concrètes sur un certain nombre de pointf3 
importants (nota~ent 2ème réexamen agricole ; première étape 
d~ la libre circulation des travailleurs :turcs ; contenu du 
3ème Protocole financier C.E.E. -Turquie). Néanmoins, par 
la suite, les relations d'Association ont continué à stagner 
et pendant cette période, ni le Conseil d'Association, 
ni la Commission parlementaire mixte ne se sont réunis. 

8. Au début de 1' été 1978, le Premier r.!inistre de Turquie, 
M. B. EC3VIT, a pris l'initiative de visiter plusieurs capitales 

1 dans la Communauté et notamment Bruxelles où il s'est entretenu 
avec le Président de la Co!!lliÙssion, J:;I. J~TKINS, sur les possi
bilités d'une "relance 11 de l'Association, qui tiendrait 
compte des.développements intervenus depuis la signature du Proto
cole additionnel en 1970 ainsi que.de la situatio~ éconQmi~ue 
extrê~ement g~ave avec laquelle était confrontée la Ttirquie. Par 
la s~ite, au mois d'octobre 1978, une délégation de hauts. 
fonctionnaires turcs~s'est rendue à la Commission pour' 
expliquer en détail.les propositions du Gouvernement d'Ankara 
sur cette "relance 11 • Pour lâ Turquie, le Protocole additionnel -
de 1970 ne correspond plus aux nécessités du développement 
économique du pays ; à son avis, le déséquilibre constaté dans 
les relations entre les deux parties met en· cause les objectifs de 
l'Accord d'Ankara, visés à son article 2 -à savoir le renforce
ment continu et équilibré des relations commerciales économiques 
entre les parties, en tenant pleinement compte de la nécessité 
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d'assurer le développement accéléré de l'économie de la Turquie 
et le relèvement du niveau de l'emploi et des conditions de vie 
du peuple turc -ainsi que le but final de l'Association, c'est-à
dire l'adhésion de la Turquie à la Communauté comme membre à 

part entière. 

Sur la base de ces consid~r~tions, les urouositions turques 
pour la ré.acti vat ion de 1 'Association prévoyaient : 

a) une période de cinq ans pendant laquelle la~lupart des 
obligations de la Turquie vis-à-vis de la Communauté dans le 
domaine de la démobilisation tarifaire et contingentaire seraient 
suspendues, dans le but de lui permettre de surmonter ses 
difficultés économiques et de balance de paiements et de mettre 

en oeuvre sans contrainte son 4ème Plan quinquennal de déve
loppement, dont la réalisation pourrait assurer le fonctionnement 
harmonieux de l'Association. Cette période de suspension ne 
devrait pas constituer un 11gel 11 des relations d'Association, 
mais au contraire un moyen supplémentaire pour la réactivation 
de l'Association 

b) des négociations entre la Turquie et la C.E.E. devant avoir 
lieu avant la fin de la troisième année de la période de 5 ans 
précitée, négociations visant à réviser et réajuster le Proto
cole additionnel pour tenir compte des besoins de la Turquie et 
pour remédier aux déficiences que ce Protocole présente, de 
l'avis ·du Gouvernement turc, ainsi que pour pallier les consé
quences négatives pour la Turquie du deuxième élargissement de 
la Conmnmauté ; 

c) la levée par la Communauté de toutes restrictions quantitatives 
sur les exportations turques de produits textiles qui sont, 
selon la Turquie, incompatibles avec les dispositions du 
Protocole additionnel et l'assurance par la Communauté de ne 
pas appliquer à l'avenir de telles restrictions aux exportations 
turques d'autres produits industriels ; 
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d) de nouvelles concessions communautaires 9our les exportations 
agricoles de la Turquie, aboutissant à aligner en tout cas le 
régime d'importation de produits agricoles turcs dans la 
Communauté sur le régime le plus favorable fait à d'autres 
pays, amélioré en outre par une marge préférentielle supplé
mentaire your tenir compte du caractère particulier des rela
tions C.E.E. - Turquie ; d'autre part, l'abolition des obstacles 
non tarifaires appliqués aux exportations agricoles turques 
dans la Communauté ; 

e) de nouvelles mesures de coopération dans le domaine social, 
une amélioration du régime concernant la libre circulation des 
travailleurs turcs prévu à la décis~on n° 2/76 du Conseil 
d'Association et l'adoption 9ar celui-ci des dis9ositions concer
nant le régime de sécurité sociale visées à l'article 39 du 
Protocole additionnel, selon les desiderata turcs présentés 
déjà antérieurement ; 

f) le développement d'une coopération économique extensive, sou
tenue par une aide financière adéquate communautaire, destinée 
à contribuer à la revitalisation des relations c.E.E. -
Turquie et à assurer une contribution plus efficace de la 
Communauté à la création de conditions économiques propices 
pour l'adhésion de la Turquie. 

g) une aide financière substantielle de la Communauté à la 
Turquie. 

La Commission des Communautés européennes a soumis ces 
propositions turques à un examen très approfondi et, après de 
nouveaux contacts avec les autorités turques vers la fin de l'année 
1978, a présenté au Conseil, le 14 Îévrier 1919, sa communication 
sur la suite à donner aux propositions turques (1). 

La position co~une arrêtée par le Conseil des Comcrunautés 
européennes sur la base de cette co~cation de la Commission 
a été transnise à la délégation turque par lettre du 21 mai 1979. 
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III. QUESTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L'ACCORD 
D'ANKARA DANS LE ID MAINE DE L 'UNION DOUANIERE 

A. A~plication ~ar la Turquie de l'article 60 du Protocole additionnel 

10. Devant 1 'ampleur des difficultés économiques du pays, 
le Gouvernement turc a été amené à faire recours aux dispo
sitions du paragraphe 1er de l'article 60 du Protocole 
additionnel ; celui-ci prévoit que, si des perturbations 
série~ses se produisent dans un secteur de l'activité écono
mique de la Turquie ou compromettent sa stabilité financière 
extérieure, ou si des difficultés .surgissent, se traduisant 
par l'altération de la situation économique d'une région de 
la Turquie, celle-ci peut prendre les mesures de sauvegarde 
nécessaires. Ce paragraphe stipule en outre que ces mesures 
ainsi que leurs modalités d'application sont notifiées sans 
délai au Conseil d'Association. 

Se référant aux dispositions précitées, la délégation 
turque a informé le Conseil d'Association, par lettre en 
date du 9 janvier 1978, que son Gouvernement avait décidé 
de reporter la troisième réduction tarifaire de 10% qui 
aurait d1l ~tre effectuée par la Turquie le 1er janvier 1978 
sur les droits de douane et taxes d'effet équivalent appli
cables aux importations en provenance de la Communauté, en 
application de l'article 10 du Protocole additionnel. Elle 
a indiqué en outre, se référant au m~me article 60, qu'il 
avait été décidé de différer à nouveau le premier alignement 
du tarif douanier turc sur le tarif douanier commun, qui 
aurait d-Q. intervenir le 1er janvier 1977. Ensuite, par une 
lettre datée du 1er février 1978, la délégation turque a 
.informé le Conseil d'Association que le Gouven1.ement turc 
avait décidé de porter, à partir du 1er janvier 1978, à 
22,5 %le taux du droit de timbre perçu sur les importations 
en Turquie des produits visés à l'article 10 du Protocole 
additionnel et à 24 %le taux de ce m~me droit pour les 
produits visés à l'article 11, en précisant que ce droit 
avait été assimilé aux taxes d'effet équivalant à des droits 
de douane visées aux articles 8 et 10 du Protocole additionnel. 
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11. Le 24 février 1978, la Communauté a accusé réception de 
ces deux lettres précitées, ainsi que du fait que le Gouvernement 
turc fondait ses décisions sur les dispositions de l'article 60 
du Protocole additionnel. Dans sa lettre, la Communauté a 
tenu en outre à confirmer qu'elle était consciente .des diffi
cultés économiques que traversait la Turquie et elle a rappelé 
la déclaration qu'elle avait faite en 1976 concernant le 
développement de l'Association (1) (2). 

B. Coopération administrative (3) 

12. Au cours de la réunion du Comité d'Association du 
22 juin 1978, les deux délégations ont marqué leur accord sur 
le texte du projet de décision du Conseil d'Association portant 
modification de la décision n° 5/72 relative aux méthodes de 
coopération administrative pour l'application des articles 2 

et 3 du Protocole additionnel. Il est rappelé que ce texte 
vise à remplacer les modèles des certificats de circulation 
A.TR.1 et A.TR.3 qui étaient en vigueur au sein de l'Association, 
par des modèles alignés sur la formule élaborée dans le cadre 
de la Commission Economique pour l'Europe (Nations Unies). 
L'adoption formelle de ce projet de décision par le Conseil 
d'Association est intervenue par la voie de la procédure 
écrite à la date du 18 juillet 1978 (4). 

./. 
(1) cf. 12ème rapport annuel d'activité, paragraphe 28, pages 28 et 55. 
(2) A noter qu'au début de l'année 1979, la Turquie a à nouveau 

fait recours à la clause de sauvegarde de 1 'article 60 du 
Protocole additionnel. 

(3) cf. 13ème rapport annuel d'activité, chapitre II, paragraphe 7, 
page 1 o. 

(4) cf. décision n° 1/78 du Conseil d'Association, jointe en Annexe B 
au présent rapport d'activité, page 62. 
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c. Disnositions arr3tées dans le domaine de l'origine 

13. Lors de sa réunion du 18 octobre 1978, le Comité 
d'Association a marqué son accord sur une proposition de la 
délégation de la Communauté pour une décision du Conseil
d'Association relative aux justifications de l'origine de 
certains produits textiles exportés par la Turquie. La Communauté 
estimait en effet nécessaire d'arr3ter ces dispositions afin 
de pouvoir distinguer les importations communautaires de 
produits textiles originaires de Turquie, appelées à bénéficier 
du régime prévu par l'Accord d'Ankara, des importations de 
produits textiles originaires de pays tiers et pouvant tran
siter par la Turquie; importations·s~umises à l'entrée dans 
la Communauté à des systèmes de limitations quantitatives ou 
de surveillance. 

En donnant son accord à ce projet de décision, la délé
gation turque a insisté sur le fait que, comme cela est indiqué 
au deuxième considérant de ce texte, l'institution et l'appli
cation du système prévu par cette décision ne constitueront 
pas une mesure d'effet équivalent à une restriction quanti
tative interdite par l'Accord d_'Association en ce qui concerne 
1 'importation des produits textiies turcs dans la Communauté. 

Cette décision a été formellement adoptée par le Conseil 
d'Association à la date du 30 octobre 1978, par la voie de la 
procédure écrite (1). 

D. Problèmes dans le domaine textile 

a) ;esures prises Ear-~.22_~~~ 

14. Au moie de septembre 1978, à la. demande formelle du 
RoyalL"!!.e-Uni, la Commissiàri (2), invoquant 1 •·article 60 du 
Protocole additionnel, a arr~té son règlement n° 2157/78 (3) 
par lequel les importations du Royaume-Uni de fils de coton 
(TDC 55.05) originaires de la Turquie ont été suspendues à 

(1) cf. décision no 2/78 du Conseil d'Association, jointe en Annexe B 
au présent rapport d'activité, page 68. 

·(2) sur la base du règlement (CEE) no 1842/71 du Conseil du 21 juin 1971 
(J.O.C.E. n° L 192). 

(3) cf. Annexe B au présent rapport d'activité, page 78. 
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partir du 15 septembre jusqu'au 31 décembre 1978. Dans un 
des considérants de ce règlement, elle a fait état de l'accrois
sement extr~mement rapide, au cours des mois précédents, des 
importations au Royaume-uni de fils de coton originaires de 
Turquie (3.240 tonnes en 1976 ; 2.232 tonnes en 1977 ; 
3.772 tonnes pour les 7 premiers mois de 1978), accroissement 
ayant contribué à 1 'aggravation de la situation de perturbation 
cumulative du marché britannique. Par une lettre du 
18 septembre 1978, la Commission a porté cette mesure à la 
co~~aissance du Conseil d'Association. 

Au Comité d'Association du 18 octobre 1978, la délé
gatio~ turque a vivemènt critiqué cette mesure commu
nautaire ; elle a considéré qu'elle n'était fondée ni du 
point de vue juridique, ni du point de vue économique et 
qu'elle était contraire à l'esprit de l'Accord d'Association. 
Elle a estimé en effet qu'en matière d'élimination des 
restrictions quantitatives, la Turquie se trouvait, en vertu 
de l'article 24 du Protocole additionnel, dans la m@me situation 
que les Etats membres de la Communauté et qu'au cas où des 
mesures de sauvegarde étaient décidées, celles-ci devaient 
s'appliquer erga omnes, donc également vis-à-vis des Etats 
membres. Or, elle a relevé que le Royaume-Uni continuait à 
importer des fils de coton non seulement des autres Etats 
membres, mais également de pays tiers ; c'est pourquoi elle a 
estimé que la clause de sauvegarde de l'article 60 du Protocole 
~dditionnel ne pouvait pas ~tre appliquée. 

Sur un plan plus général, la Turquie a attiré l'attention 
de la Communauté sur la gravité de la situation créée en 
Turquie, étant donné que cette mesure intervenait au moment 
même où la délégation turque avait pris l'initiative de pré
senter à la Communauté des propositions concrètes pour une 
"relance" de l'Association. 
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Enfin, la délégation turque a rappelé que, dès l'année 
1976, elle avait donné la preuve de sa bonne volonté pour 
coopérer avec la Communauté et ses Etats membres dans le 
domaine des textiles et qu'elle avait pris, dans cet esprit, 
au printemps 1977 une série de mesures ayant eu comme consé
quence une augmentation de 10,2 %de ses prix à l'exportation 
elle a insisté sur le fait que ces mesures constituaient 
pour la Turquie - qui est, depuis des années, confrontée à 
un déficit commercial extrêmement lourd vis-à-vis de la 
Communauté -un sacrifice considérable, car de 1977 à 1978, 
ses ventes de fils de coton vers les Neuf avaient enregistré 
une chute de plus de 30 %. En conclusion, la délégation 
turque a rappelé que la mesure communautaire frappait 
le principal produit d'exportation turc dans le domaine 
industriel. 

En réponse à ces observations, la délégation de la 
Communauté a tout d'abord souligné qu'elle avait pesé soigneu
sement l'ensemble des éléments politiques et économiques en 
présence, mais qu'en raison des difficultés très graves sur 
le marché britannique des fils de coton, elle avait été 
finalement contrainte en dernier ressort à appliquer la clause 
de sauvegarde de l'article 60 du Protocole additionnel. Elle 
a souligné que, compte tenu des disciplines auxquelles se 
sont engagés les autres fournisseurs extérieurs de la 
Communauté, il était évident que l'évolution des exportations 
turques avait contribué de manière importante aux perturbations 
constatées. Elle a rappelé enfin qu'au Royaume~ni, l'emploi 
dans le secteur du textile et de l'habillement s'était réduit 
de 100.000 postes depuis l'année 1974 et qu'au cours de la 
seule année 1977, quelques 11.000 emplois avaient disparu dans 
le secteur textile avec la fermeture de 67 usines. 
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A la remarque de la délégation turque selon laquelle, 
en matière de restrictions quantitatives, la Turquie devrait 
être traitée de la même façon que les Etats membres, la 
délégation de la Communauté a relevé que, depuis la fin de 
la période transitoire de la C.E.E., la clause de sauvegarde 
prévue à l'article 226 du Traité de Rome n'était plus appli
cable au sein de la Comnunauté, aJ.ors que, dans 1 'Association, 
la possibilité d'une clause de sauvegarde a été expressément 
prévue à l'article 60 du Protocole additionnel. Enfin, elle 
a souligné la portée limitée de la mesure de sauvegarde en 
question, étant donné q'cl 'elle ne visait qu'un seul Etat 
membre, un seul produit et une période limitée. 

b) Mesures aEpliguées dans la Communauté à 1 'importation de 
E!2duits textiles turcs 

15. La délégation turque a saisi l'occasion du Comité 
d'Association du 18 octobre 1978 pour rappeler qu'elle avait 
été amenée à faire, les 19 juin et 10 juillet 1978, des 
démarches auprès de la Commission pour protester contre 
certaines mesures prises à l'importation dans la Communauté 
de produits textiles turcs, mesures qui, de l'avis de la 
délégation turque, étaient incompatibles avec les dispositions 
du Protocole additionnel en matière de libre ·circulation des 
marchandises. Ces démarches visaient, d'une part, le règlement 
(CEE) no 1251/78 de la Commission du 12 juin 1978 (1) soumettant 
les importations dans la Communauté de certains produits 
textiles turcs à l'obtention d'une licence d'importation et, 
d'autre part, des pratiques administratives utilisées par 
certains Etats membres de la Communauté à 1 'encontre des 
exportations textiles turques, aJ.lant dans certains cas 
jusqu'au refus de délivrer les documents d'importation. 

(1) cf. J.o.c.E. n° L 155 du 13.6.?8. 



IV. QUESTIONS AGRICOLES 

16. Au cours de l'année 1978, il n'y a pas eu d'évolution 
notable en ce qui èoncerne le_régime_des.échanges c.E.E •. ~ 
Turquie d~s le domaine agricole. 

17. Il est rappelé que la décision n° 1/77 du Conseil 
d'Association du 17 mai 1977 rela~ive aux nouvelles conces-

. sions à faire par la Comm..ma.uté au titre du deuxième réexamen 
agricole prévoyait que, pour les concentrés ·de tomates et 
les préparations et conserves de sardines, les concessions 
tarifaires indiquées dans cette décision ne s'appliqueraient 
qu'à partir de la date et pour les périodes déterminées 
par des échanges de lettrës entre la Turquie et la Commu
nauté dans lesquelles seraient à préciser certaines conditions 
et modalités teChniques d'application (1). 

Quant au régime préférentiel·à retenir pour l'année 1978 
à 1 'importation de concentré·s de tomates turcs dans la c.E.E., 
la Communauté a suggéré de prévoir un engagement d'auto
~imitation de 8.600 tonnes à prendre par·la Turquie pour 
pouvoir bénéficier de la réduction tarifaire de 30 fa, prévue 
dans le cadre du deuxième réexamen agricole. La Turquie, 
qui a maint~nu sa demande de 20.000 tonnes au moins, 
a considéré cette offre comme nettement insuffis~~te (2)(3). 

La situation en ce qui concerne les ~réparations et 
conserves de sardines es~ re~tée inchangée par rapport à celle 
gécrite_au précéden~ rapport d'activité.· 

18. En ce qui concerne les modalités pour le contingent tari-
faire communautaire (90 tonnes/an) pour les uulpes d'abricots 
"iurques, à 1' intérieur duquel le T.:!:>.C. est réduit de 30 ~~' 
la Communauté ~vait prévu, les années précédentes, que la 
majeure partie du volume' de ce contingent soit affectée à la 
réserve, ét~~t donné que les statistiques relatives ·aux 
ippor.tations communautaires de ce produit en provenance de 

(1) cf. 13e rapport annuel d'activité, ~aragraphe 10, page 12. 
-(2) cf. ,-3-è-~e ;app~rt annuel--d'activité,-note (1) en bas de la page 13. 

(3) Cette dem~~de a été réitéré~ au début de l'ennée 1979. 
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Turquie n'étaient pas disponibles. Pour venir à la rencontre 
d'une demande exprimée dans un aide-mé~oire de la délégation 
turque du 6 mars 1973, la Coomunauté a, ~our le contingent 
tarifaire valable du 1er juillet 1978 au 30 jui~ 1979, dio~~ué 

la part de la réserve coomunautaire et augmenté les ~uotes
parts initiales des Etats membres:. 

19. Comme l'~~ée précédente, a été reconduit, pour la 
caopagne 1978/1979, le régioe préférentiel applicable à 

l'importation d'huile d'olive non traitée originaire de 
Turquie; la signature de-l'accord sous forme d'échange 
de lettres e~tre la C.E.E. et la Turquie fixant le montant 
additionnel à déduire du prélèvement applicable pour le 
produit précité à 9 u.c./100 kg a eu lieu le 
30 novembre 1978 (1). 

20. Enfin, il est à signaler que 1~ demande turque visent à 

ce que la réduction tarifaire appli~able à l'importation 
·dans ;ta Communauté de ~ originaires dè Turquie qui est 
actuellement de 60 %, soit portée au moins à 80 % du T.D.C. 
par mesure autonome de la Communauté (2) est toujours en 
suspens au ~ein des organes de l'Association • 

. ;. 
(i) cf.'Annexe Bau présent rapport, pages 81 et 82. 
(2) cf. 13ème rapport··annuel d'activité, paragraphe 12, page 14. 
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V. PREFERENCES GE!'l"'ERALISEES 

21. Conformément à l'engagement pris par la Communauté en 1973 
de ne pas traiter les exportations de la Turquie moins favora
blement que celles en provenance des pays bénéficiaires des 
préférences généralisées conmnL~autaires, le Conseil de la 
C.E.E. a apporté certaines améliorations au régime applicable 
à l'entrée dans les Etats ~embres de produits turcs, à la 
suite de ses décisions relatives au schéma communautaire 
de préférences généralisées pour l'année 1979. Ces améliorations 
consistaient notamment dans l'inclusion dans le régime préfé
rentiel de quelques nouveaux produits relevant des chapitres 
1 à 24 du ·r.:::l.C. ainsi que dans 1' a~gmentation de 5 ~ des 
volumes des contingents tarifaires coiT~unautaires ~our les 
produits textiles visés à l'Annexe n° 2 du Protocole 

additionnel (1). 

(1) cf. paragraphe 24, page 23 du présent rapport au sujet du 
déroulement des consultations concernant les préférences 
généralisées. 



- 22 -

VI. APPLICATION DE L'ARTICLE 53 DU PROTOCOLE ADDITIONNEL 

(INFORMATION / CONSULTATION) 

22. Au cours de l'année 1978, les procédures de 
l'article 53 du Protocole additionnel ont été mises enoeuvre 
au sujet notamment des deux questions suivantes : 

23. C'est à la demande de la délégation turque que le 
Comité d'Association a été convoqué le 22 juin 1978 
pour procéder à des consultations sur les aspects 
généraux des négociations commerciales multilatérales 
(Tokyo-Round) ainsi que sur des PT?blèmes spécifiques 
soulevée par la Turquie en ce qui concerne certaine 
produite particulièrement sensibles pour elle dana lee 
domaines agricole et industriel. 

A l'occasion de cette réunion, un échange de vues 
très détaillé est intervenu sur chacun de ces aspecte, 
la délégation turque réitérant tout particulièrement 
ses préoccupations quant à l'érosion progressive de la 
situation préférentielle dont avait bénéficié initia
lement la Turquie sur le marché communautaire. 
En outre, elle a soumis une liste ainsi que des données 
statistiques en ce qui concerne les produits turcs 
agricoles et industriels considérés par elle comme 
particulièrement sensibles. 
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Du côté de la Co~.~auté, l'accent a 6~~ mis sur l'intér~t 
pour les deux Parties d'une conclusion post~ive des négociations 
du To~Jo-Round ; à son avis, ces négociations devraient contribuer 
à surmonter les tendances protectionnistes actuellement constatées 
dans le commerce mondial notamment dans le domaine des barrières 
non tarifaires, ce qui serait également dans l'intér~t de la Turquie 
La Communauté a assuré la délégation turque que, dans les négo
ciations de Genève, elJ.~ avait déjà pris en considération les 
intérêts turcs et qu'e~,le les gardera présënts à l'esprit également 
dans la ~hase finale de ces négociations. 

Au terme de cette réunion de consultation, le Comité d'Asso
ciation a pris note de ~e que les représentants de la Commission 
qui est l'Institution chargée de mener les ~égociations 
commerciales multilatérales au nom de la Communauté à Genève 
se sont déclarés pr~ts à examiner les demandes turques figurant 
sur la liste de produits sensibles et s'efforceront de les prendre 
en considération dans toute la mesure du possible. Le Comité 
d'Association a en outre constaté que les entretiens informels 
entre les représentants turcs et les représentants de la Commission 
seront poursuivis sur place à Genève et exprimé le voeu que les 
experts de la délégation permanente de Turquie et les services de 
la Commission maintiennent le contact à Bruxelles sur l'évolution 
des négociations commerciales multilatérales. 

24. Au mois de novembre 1978, avant l'adoption par le Conseil de 
la Communauté des règlements relatifs au schéma communautaire des 

E!~fé!~~~~~-~éné!~!!sé~~ pour l'année 1979, la Co~auté a procédé, 
à l'occasion d'une réunion tenue en cadre restreint, à l'information 
et à la consultation de la Turquie sur le contenu de ce schéma. A 
cette occasion, la délégation turque, tout en exprimant sa sympathie 
pour les efforts de la Communauté en faveur des pays en voie de 
développement les moins avancés, a souligné les difficultés que 
créerait pour son pays la concession envisagée par la Communauté 
en faveur des pays précités pour les raisins secs, un des quatre 
principaux produits d'exportation turcs dans le domaine agricole(î). 

(1) Le sch.éma communautaire des préférences généralisées pour l'année 1979 
prévoit en faveur des pays en voie de développement les moins avancés 
la franchise tarifaire pour les raisins secs. 
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VII. RESULTATS DAJ."'fS LE DO!.!AINE CŒ:~.iERCLU ( 1 ) 

a) Evolution du commerce extérieur de la !Ur~~ 
(Tableaux A II 1 et A II 2) 

25. De 1977 à 1978, les exportations totales de la 
Turquie ont enregistré une augmentation remarquable, 
passant de 1, 753 à 2, 288 milliards de 3 ( + 30, 5 ·;~), 

alors que ses importations ont accusé une baisse de 
20,5 ~ (de 5,796 à 4,599 milliards de $). Ainsi, le 
déficit commercial - qui avait été de plus de 
4 milliards de ~ en 1977 - a été ramené à 2,3 milliards 
de S en 1978. Le taux de couverture des importations 
par les exportations, tombé ·en 1977 à 30,2 ~' est 
remonté à :!)resque 50 ~~ en 1978. 

26. Dans le commerce de la Turquie avec les Etats 
membres de la ComŒwnauté, on constate une évolution 
similaire. L'augmentation des exportations turques 
vers les Neuf (qui sont passées de 868 millions de $ 
en 1977 à 1 ,090 milliards de S en 1978 ; hausse de 26 ;) 
a néanmoins été moins forte que vers les pays tiers 
~e 885 millions de $à 1,198 milliard de Sen 1978 ; 
+ 35 ~), alors que la baisse des importations a été 
plus accentuée en provenance des pays de la Communauté 
(qui sont tombées de 2,470 à 1,873 milliards deS ; 
baisse de 24 ~) qu'en provenance du reste du monde 
(de 3,326 à 2,762 milliards de $ ; baisse de 17 ~). 
Cette évolution a eu pour conséquence que la part de 
la C.E.E. dans les échanges extérieurs de la Turquie 
a diminué légèrement de 1977 à 1978·(passant de 49,5 à 
47,6 ,1. pour les eX})ortations turqu~s et de 42,6 à 
40,7 ~pour les importations). L'ampleur du déficit 
commercial de la Turquie vis-à-vis de la Co~~unauté a 
été considérablement réduite (de 1,6 milliard de S 
en 1977 à 783 mio de S en 1918) ; le taux de couverture 
des importations par les exyortations dans les relations 
commerciales Turquie - C.E.E. remonte de 35,1 ·,-:; en 1977 
à 58,2 en 1978, les taux correspondants vis-à-vis du 

reste du monde étant de 26,6 en 1977 et de 43,3 en 1973 • 
. /. 

(1) Les appréciations do~~ées d~~s ce cha~itre se fondent sur les 
données statistiques fournies par la délégation turque et figur~~t 
à l'~exe A au présent rapport. 
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27. Quant à la structure des imnortations et des exnortations 
turques, elle ne s'est pas fondamentalement modifiée en 1978 par 
ra?port aux années précédentes. La part déjà prépondérante des 
produits agricoles (y compris le coton) dans les exportations 
totales turques (en 1977 : 59 ;~) a encore augmenté en 1978 pour 
atteindre 67 % ; ces exportations sont passées d'un peu plus 
d'un milliard de$ en 1977 à plus de 1,5 milliard deS en 1978 
(hausse de 48 ~'o). Les exportations turques de produits industriels 
sont passées de 586 mio de $ en 1977 à 621 mio de $ en 1978 et 
acc,lsent donc une hausse da 6 % ; leur part dans les exportations 
tctales turques tombe néa.runoins à 27 % en 1978 c.ontre 33 % en 19?7. 
Enfin, les exportations turques de produits miniers sont pratiquement 
restées station.~aires (126 mio de $ en 1977 et 124 mio de $ en 1978). 

La baisse des importations turques a été sensible dans tous 
les se8teurs et particulièrement dans celui des biens d'investissement 
o~ elles sont passées de 2,225 milliards de $ en 1977 à 1,590 
milliard de $ en 1978 (diminution de 30 %). Les importations de 
matières premières (y compris le pétrole) sont tombées de 3,363 
milliards de $ en 1977 à 2,877 milliards de $ en 1978 (baisse de 14 ;~). 

Quant aux importations de produits de consommation, elles n'ont atteint 
en 1978 que 133 millions de S, alors qu'en 1977, elles avaient été 
de 178 millions de S ; leur part dans les importations totales 
turques a été de moins de 3 % en 1978. 
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b) Evolution des ex~ations turaues des auatre produits !Sricoles 
11 classiaue~11 

(Tableaux A I et A I 2) 

28. En 1978, pour chacun des quatre produits concernés, 
les recettes d'exportation ont augmenté par rapport à celles 
de l'année 1977 - et ce aussi bien vers le monde que vers 
les Neuf -, alors que, en tonnage, les exportations de ces 
produits, à l'exception de celles de tabac, ont été station
naires ou même en régression. 

Quant aux exportations turques de ~ vers les Neuf, 
elles ont été en 1978 de l'ordre de 20.000 tonnes et donc 
pratiquement le double de celles enregistrées en 1977, où elles· 
avaient atteint 10.815 tonnes ; en valeur, elles sont passées 
de 29,2 à 55,7 mio de S, et la part des Neuf dans les 
exportations totales de ce produit s'est élevée~à ·24,7 %, 
contre 16,6% en 1977. 

Pour ce qui est des exportations de raisins secs vers 
la C.E.E., elles sont passées de 60,3 mio de $ en 1977 à 
presque 77 mio de $ en 1978 (bien qu'en tonnage, elles aient 
accusé une baisse légère), et la part des Neuf dans les 
exportations totales de la Turquie de ce produit reste très 
élevée : plus de 79 %. 

De 1977 à 1978, les exportations turques de figues sèches 
vers le monde et vers la C.E.E. ont diminué ·en volume,· 
respectivement de 40.894 à 31.547 tonnes et de 26.888 à 
19.447 tonnes, mais augmenté en valeur de 25,2 à presque 
31 mio de $ pour le monde et de 15,2 à 20,2 mio de $ pour la 
Communauté. La part de cette dernière dans les exportations 
totales de ce produit passe de 56,4 à 65,2 ;~. 
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Enfin, en ce qui concerne les exportations turques 
de noisettes, elles ont accusé, en volUme, une légère hausse 
vers le monde et une légère baisse vers les Neuf ; en valeur, 
elles ont été en hausse dans les deux cas : vers le monde, 
elles sont passées de 251 mio de S en 1977 à 331 mio de 8 
en 1978, les chiffres correspondantspour la Communauté étant 
respectivement de 179 et de 213 mio de S. 

A noter enfin qu'en 1978, comme par le passé, ~a part de 
ces quatre produits dans les exportations totales turques de 
produits agricoles (y compris le coton) a été très importante 
(686,7 sur 1.542,7 mio de$). 

c) Exnortations turaues desEroduits industriels visés aux JL~exes 

n°s 1 et 2 du Protocole additionnel 
(Tableaux A I 3 et A I 4) 

29. Les exportations turques de fils de coton (55.05) vers 
les Neuf, qui étaient tombées de presque 73.000 t en 1976 
à environ 43.000 t en 1977, sont de nouveau remontées en 
1978 pour atteindre72.218 t (1). A noter que, vers les 
pays tiers, les exportations turques de fils de coton ont 
enregistré une certaine baisse de 1977 à 1978, passant de 
9.730 t à 8.399 t. Les exportations turques de tissus de 
~ (55.09) vers la Communauté ont à nouveau enregistré 
une baisse, de 1.957 t. en 1977 à 1.489 t en 1978. Comme 
les années précédentes, on ne dispose pas de statistiques 
permettant d'isoler les exportations turques de tapis méca
niques de la position ex 58.01 A. Pour ce qui est des 
produits pétroliers visés à l'Annexe n° 1 du Protocole addition
nel, les exportations turques ont été nulles en 1978, comme 
déjà en 1977. 

(1) cf. ci-dessus chapitre III Da), paragraphe 14, pages 15 et 
suivantes. 
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d) 3volution des exportations turaues d'autre~_Eroduits revêtant 
de l'imnortance ~e commerce extérieur de la Turquie 

(Tableau A I 4) 

30. On constate à la lecture du tableau précité que 
l'évolution des exportations turques des prodUits agricoie~ 
visés à ce tableau n'a en général pas été très favorable en 
1978, exception faite des agrumes dont les exportations ont 
augmenté vers la Communauté (de 3,1 à 3,9 mio de$). Les expor
tations vers les Neuf des deux produits les plus importants de 
ce groupe - à savoir l'huile d'olive et les concentrés de 
tomates- ont enregistré une véritable chute de 1977 à 1978 
pour l'huile d'olive, elle a été de 33.336 à 61 t, et pour les 
concentrés de tomates de 13.574 à 950 t ; à noter que les expor
tations de.ces deux produits connaissent traditionnellement des 
fluctuations importantes. Les exportations turques de raisins 
de table frais, de jus de fruits et de légumes ainsi que de 

vins ont. également accusé une baisse vers la Communauté. 

Par contre, les exportations turques de produits ·du 
chapitre 25 (sel, soufre, terres et pierres, plâtres, chaux 
et ciments) ont été én hausse constante ces dernières années 
et ont représenté en 1978 135 mio de $ dont presque 42 mio de $ 
vers l.a Communauté. Mais les exportations de produits relevant 
du chapitre 26 (minerais métallurgiques, scories et cendr~ 
ont été en baisse (25 mio de $ en 1978, dont 9 mio de $ vers 
la Communauté), de même que celles des vêtements et accessoires 
en cuir naturel, artificiel ou reconstitu~ de la position 
tarifaire 42.03, principalement dirigéesvers la Communauté 
(presque 23 sur 28,4 mio de S en 1978). 
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e) ~épartitio~éograPhiaue du commerce extérieur turc 
(Tableaux A II 5 a), b), d) et e)) 

31. Il découle des tableaux précités que les exuortations 
turques en 1978 ont été en hausse vers pratiquement toutes 
les destinations, à l'exception toutefois du Japon vers 
lequel elles ont accusé une légère diminution. La Communauté est 
restée de loin le premier client de la Turquie (1,1 sur 
2,3 milliards de $), suivie de l'URSS et des autres pays de 

l'Europe de l'Est (324 mio $), des pays arabes (303 mio $), 
des pays de l'AELE (194 mio $) et des Etats-Unis (153 mio$). 

La baisse des importations turques a été sensible .pour 
tous les pays fournisseurs sauf pour les pays membres de la 
C.R.D. (Iran et Pakistan) où l'on constate une forte progression 
(de 174 mio $ en 1977 à 504 mio $ en 1978) et les pays de 
l'Europe de l'Est à accords commerciaux en devises libres 
(258 mio $ en 1977 et 315 mio $ en 1978). 

A noter que la baisse des importations turques en provenance 
de la Communauté (de 2,5 à 1,9 milliard de$ ; baisse de 24 %) a 

été relativement moins forte que celle constatée en ce qui concerne 
les importations turques en provenance des pays arabes 1,1 mil
liard de $ en 1977, 645 mio $ en 1978 ; baisse de 40 %) et 

des Etats-Unis (503 mio $ en 1977, 281 mio $ en 1978 ; baisse 
de 44 %). 

32. Si l'on examine sur la base des tableaux A II 5 b) et e) 
l'évolution des relations commerciales de la Turguie 
avec les Neuf, on constate tout d'abord que la hauss~ des 

exportations turques a été générale vers tous les Etats 
membres de la Communauté, sauf vers le Danemark. 

Quant à la baisse des importations turques, elle a 
également été générale en provenance des Etats membres, à 

l'exception de la France. 
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Comme par le passé, l'Allemagne reste en 1978 le premier 
client et le premier fournisseur de la Turquie parmi les Neuf 
(exportations turques : 507 mio $ (+ 30 % par rapport en 1977)); 
importations turques : 812 mio $ (baisse de 1 4 5~ par rap;:Jort 
à l'année précédente)). 

Quant aux exportations turques vers la ~' celles-ci 
ont augmenté en 1978 de plus de 35% pour atteindre 127 mio $ les 
importations turques en provenance de ce pays ont également 
enregistré une hausse(de plus de 9 %)et se sont élevées à 

358 mio $. 

En ce qui concerne 1'~, les exportations turques 
n'ont pas conn).l une augmentation aussi forte que vers la plupart 
des Etats membres de la Communauté ; elles ont été de 175 mio $ 

(+ 7 %h alors que les importations turques en provenance de 
l'Italie se sont situées à 290 mio $ (baisse de 36 %). 

Les exportations turques vers les Pays-Bas se sont élevées 
à 76,9 mio $ (+ 34 %), aJ.ors que les importations turques 
en provenance de ce pays ont été de 101 mio $ (diminution 
de presque 35 %). 

Vers l'Union économique belge-luxembourgeoise, les 
exportations turques ont enregistré une hausse de plus de 
36 % pour atteindre 77 mio $ ; les importations turques 
en provenance de l'U.E.B.L. ont connu une baisse de 39% 
et sont tombées à 97 mio $. 

Les exportations turques vers le Royaume-Uni ont 
atteint 114 mio $ (hausse de 20,5 %) , alors que les 
importations turques en provenance de ce pays sont tombées 
de 403 à 205 mio $ (baisse de 49 %). 
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Le Danemark a été le seul pays de la Communauté vers 
lequel les exportations turques ont enregistré une baisse 
en 1978 ; elles n'ont atteint que 7,4 mio$ (baisse de 
presque 15 ~). La diminution des importations turques 
en provenance du Danemark a été importante de 1977 à 1978, 
de 22 à 8,5 mio $ (baisse de 61 ~). 

Enfin, pour ce qui est des exportations turques vers 
l'Irlande, elles continuent d'augmenter ; elles sont passées 
de 5,1 à 6,2 mio$ (hausse de 21 ~) ; les importations turques 
de produits irlandais ont par contre fortement baissé (de 
76 ~)J passant de 4,5 à 1,1 mio$. 
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VIII. QUESTIONS FINANCIERES 

A. AEElication du deuxième Protocole financier 

a) Affectation du reliquat encore disEonible 

33. Avec le pr~t pour le projet SEKA-Dalama.n (secteur du 
papier) approuvé par le Conseil d'administration de la B.E.I. 
en décembre 1977 (1), le montant de l'aide sous forme de 
pr~ts spéciaux prévu par le deuxième Protocole financier 
"à Si?t" (195 millions d'UC) a été totalement engagé (2). Il est 
rappelé que les pr~ts sur ressources propres de la Banque 
prévus par l'article 9 du deuxième. Protocole financier 
(25 millions d'UC) avaient déjà été affectés en totalité à 
la fin de l'année 1976 (3). 

b) Vue d'ensemble des oEérations effectuées au titre du 
deuxième Protocole financier 

34. Les Erêts SEéciaux (20 opérations) ont été accordés en 
faveur de 18 projets (dont 2 pr~ts globaux). 

70 ~du montant total engagé -soit 137,5 millions d'UC
ont été destinés aux projets à rentabilité diffuse ou éloignée 
(infrastructure) parmi lesquels la part la plus importante 
revient au secteur de l'énergie, suivi de celui des transports 
et de celui de l'agriculture. 

Le solde, soit 30%- 57,5 millions d'UC- a été affecté 
à des projets industriels appartenant à divers secteurs parmi 
lesquels domine le papier. 

./. 

(1) cf. 13ème rapport annuel d'activité, page 26, paragraphe 27. 
(2) Pour ce qui est de la contribution des trois nouveaux Etats membres 

{47 MUC).à ce deuxième Protocole financier- contribution prévue à 
l'article 8 du Protocole complémentaire (élargissement) - elle n'a 
pu encore être utilisée, ce dernier Protocole n'ayant pas encore été 
ratifié du côté turc. 

(3) Pour la liste des opérations financées sur les fonds du deuxième 
Protocole financier, cf. 13ème rapport annuel d'activité, Tableau 
AI 5 a), pages 36 à 38. 
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35. Les pr@ts ordinaires ont fait l'objet de deux opérations 
un contrat-cadre de 20 millions d'UC avec la TSKB (Banque de 
Développement Industriel de Turquie) et un pr@t global de 
5 millions d'UC en faveur de la SYKB (Banque d'Investissement 
et de Crédit Industriel). ils ont été affectés au financement 
de 25 initiatives industrielles (14 via TSKB et 11 via SYKB) 
appartenant à des secteurs variés. 

36. Le montant total du deuxième Protocole financier 
(220 millions d'UC) a été affecté à raison de 44,8 millions 
d'UC (20 %) au secteur privé et à raison de 175, 2 millions 
d'UC (80 %) au secteur public. Il a contribué à la réalisation 
d'investissements pour un montant estimé dépassant 
1.500 millions d'UC. 

c)~~ 

37. Au 31 décembre 1978, les versements effectués par la 
B.E.I. au titre des pr@ts spéciaux accordés (1) se présentent 
de la façon suivante : 

Premier Protocole financier 
Deuxième Protocole financier 

Pr@ts accordés 

175,0 
195,0 

370,0 
==== 

(en mio d •uc) 
Versements 

1978 Total 

175,0 
9,9 159,8 

9,9 334,8 
== 

(1) Les pr@ts ordinaires (25 millions d'UC) prévus par le 
deuxième Protocole financier ont été versés dans leur 
totalité. 
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B. Troisième Protocole financier 

38. A la fin d'octobre 1978, les procédures d'approbation ou de 
ratification du troisième Protocole financier signé le 12 mai 1977 
étaient achevées dans les neuf Etats membres de la Communauté, le 
Parlement européen ayant donné son avis déjà le 14 octobre 1977 (1). 

39. Quant à la procédure à suivre sur le plan interne de la 

(1) 

Communauté pour l'approbation des projets à financer avec 
les pr@ts spéciaux sur fonds budgétaires de la Communauté (2), 
afin d'éviter tout retard dans la mise en oeuvre des fonds 
prévus par le 3ème Protocole financie~ C.E.E. - Turquie, 
il a été convenu de recourir, à titre provisoire, à une 
procédure ad hoc dans le cadre du Conseil des Communautés (3). 

La décision du Conseil de la Communauté concernant la conclusion 
de ce Protocole financier est intervenue le 5 mars 1979 (cf. 
J.o.c.E. n° L 67 du 17.3.1979). La délégation turque, de son 
côté, a notifié le 28 mars 1979 l'accomplissement, du côté turc, 
de toutes les procédures nécessaires pour l'entrée en vigueur des 
dispositions du troisième Protocole financier. Celui-ci est donc 
entré en vigueur à la date du 1er mai 1979, conformément à son 
article 16 paragraphe 2. 

(2) Pour la proposition de règlement présentée à cet effet par la 
Commission, cf. J.o.c.E. no C 90 du 13.4.1978. 

(3) Au début de l'été 1979, la B.E.I. a accordé : 
- un pr@t de 36 MUc· à conditions spéciales; 8ur ressources 

budgétaires communautaires, pour l'extension de la centrale 
hydro-électrique de KEBAN ; 

- deux prêts globaux aux conditions du marché, sur ressources 
propres de la B.E.I., destinés au développement d'initiatives 
industrielles de petite et moyenne dimension : 
= 15 MUC à la Banque de Développement Industriel de Turquie 

(TSICB) ; 

5 MUC à la Banque d'Investissement et de Crédit Industriel 
(SYKB). 
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IX. AUTRES QUESTIONS 

40. Comme cela a été fait dans les rapports précédents, c'est 
dans ce dernier cha~itre que sont rassemblées, à l'intention 
de la Commission parlementaire, des informations sur certaines 
activités qui, même si elles ne reposent pas directement sur 
des dispositions de l~Accord d'Association; ont trait 
aux relations entre la Turquie et la Communauté. 

a) Domaine de l'information 

41. Durant la ~ériode couvert_e par le présent ra~~ort, ~lusieurs 
personnalités de la Communauté ont visité la Turquie et notamment 
une délégation du Groupe socialiste du Parlement européen, 
~résidé par M • .FELLERMAIER (fin février 1978), le Bureau de la 
Commission ~arlementaire mixte CEE-Turquie, présidé par M. HANSEN 
(fin septembre 1978) et m. NOEL, Secrétaire Général de la Commission 
des Communautés européennes (fin novembre 1978). 

42. Une série de séminaires a également été organisée en Turquie 
ayant pour thèmes des sujets relatifs à la Communauté européenne. 
En avril/mai, un séminaire a eu lieu dans le cadre des activités 
de la Fondation pour le développement économique (I.K.V.) pour 
la formation d'experts en matière de relations CEE-Turquie. En 
mai et octobre 1978, il y a eu à la Faculté de droit d'Istanbul 
les deuxième et troisième semaines de droit européen. Enfin, il 
convient de signaler le séminaire organisé par the'~conomic and 
Social Studies Conference Boarœ'ayant pour thème l''élargissernent 
de la Communauté européenne (25-26 août 1978). 

43. Durant l'année 1978, plusieurs visites d'information ont 
été organisées dans la Communauté notamment au profit de person
nalités universitaires et de journalistes turcs ; à signaler plus 
particulièrement la visite d'une équipe de la télévision turque 
à Bruxelles et dans sept Etats membres. 
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44. Le bureau de presse et d'information de la Commission des 
Communautés européennes à Ankara a continué de développer ses 
activités. Outre le magazine "Avrupa Toplulugu" (10 numéros par 
an), il a publié en 1978 une dizaine de brochures en langue 
turque parmi lesquelles il convient de citer plus particulièrement 
les ti tres suivants : E. NOEL : "Comment fonctionnent les Insti
tutions de la Communauté européenn~' ; di~tionnaire CEE ; 
'Qu' es't-ce que la CEE ?"et '"lade-mecum de 1 'Association CEE-Turquie •. 

b) Contribution de la Communauté à la lutte contre le paludisme 
apparu en Turquie 

45. Répondant à un appel du ~ouvernement turc, la Communauté en tant 
que telle a participé à l'action de.l'~rganisation Mondiale de la 
Santé visant à combattre l'épidémie de paludisme apparue dans les 
provinces du sud de la Turquie. Par une décision prise au début du 
mois de mars 1978, il a été convenu que· cet'te contribution communautaire 
serait d' 1 million d •uc et qu; elle se~~i t destinée à 1 'achat de biens essen· 
tiels (notamment du matériel de transport) pour la lutteanti-paludique. 

Il convient de signaler que cette aide communautaire s'est 
ajoutée aux contributions que différents Eta~s membres de la 
Communauté ont appo~tées à cette action de i•o.M.s., contributions 
qui ont dépassé 820.000 S. 

c~lnstitut de la fièvre aphteuse d'Ankara 

46. Il . .est rappelé qu'à la. fin de 1' année 1975, le 
Conseil des Communautés avait décidé que la Communauté 
contribuerait, pour un montant maximum de 
1 million de dollars US, au financement d'une action 
en.fave~r de l'Institut de la fièvre aphteuse· d'Ankara (1). 

Il est signalé que les premiers versements en 
faveur de cet Institut ont été effectués par la 
Communauté durant l'année 1978. 

(1~ Cf. 11ème rapport ar~uel d'activitér ~ragraphe 56, 
pages 48 et 49. 
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Annexe A (1) 

ANNEXE STATISTIQUE 

Chapitre Ier 

Quelques données sur 1 'application de 

l'Accord d'Association 

(1) Données fournies par la délégation turque. 
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EXPORTATIONS TURQUES VERS LA C.E.E. ET VERS LE MONDE 

D'AUTRES PRODUITS AGRICOLES ET INDUSTRIELS 

TABLEAU A I 4 

REVETAN.r DE L'IMPORTANCE POUR LE COMMERCE EXTERIEUR DE LA TURQUIE 

- Evolution 1973/1978 -

MONDE C.E.E. (Les Neuf) 
Produits Année laM. tnnnaA ... +"'""''""' 

l,.,l lll.l10 Jt.J48 n.m , •• J 
1974 U0.4tl 16.411 e.asJ •.œ Agrumes 1975 l05e240 18.44.1 12.51'7 ···l (08.02} 
l''" 161.4?4 41 • ._ a.,.. ••• 1m U8.8?a ~.2)1 10.04) J.OfJ 
1978 llt."l 4Je810 U.IOO le811 
1913 9.101 ~·"' .... iM-1 
19'14 •·m l.UJ J.Al .. Raisins de table frais l.m 3.9st 1.14) l.Ol1 • (08.04.10) 191' ,.~ 1.834 •·l· 1.-l 
1971 '·* I.JD4 ··- ·1.'11111 
1911 .. ..., l·'lJ J..m •• 
1973 44el510 . ., . ., llelll •. ., 
1914 ll..Ofit Ue106 ,_ . .,. l..tSJ 1m 9·341 1'7.104 110 )4~ HUile d'olive 1916 lell9 2.801 1.111 .1diJ (15.07.12) 1971 3,.8.31 l'·"' U..U6 .. )1~ 
1978 1·111 a • .,., &1 Il 

1971 1?.509 ··334 l0e41'r ••• 1974 u.MO l0el24 •.m ,. .. 
Concentrés d~ tomates 191, 16.690 ll.lU .. , .. L'bi (20.02.11) 1976 12.671 11.11.1 ,.,,. 4tt4lC 

1971 aa.m 14.041 u.,. , .• 
- ~---

1978 • 4.159 2.84, _., 141 
1971 S64 765 JD'J • 1974 406 •• , . • Jus de fruits et de légumes 1975 l44 177 114 ~ 

(20.07) 1976 272 'li 113 ·~ 1917 1.012 846 t4 ,. 
1978 1.4a4 1.)19 64 '~ 
197) ).952 ,., m ~ 
1974 6.940 1.093 ,18 w 

Vins 19'75 5.046 906 - llC 
(22.05) 1976 ).096 "' - Q4 

1917 2.56) ,)0 l.S80 ~ 
1978 4.00 "' 1Mi2 111 

-
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:ï?rodw. ta Année MONDE C.E.E. (Les Neuf) 

tonnes 1.000 $ tonnes 1.000 $ 

"'el, soufre, terres et pierres, pl!tres, 1973 t.618.299 35.119 364.646 9.284 
chaux et ciments 1974 1.309.115 t9.114 602.16) 20.313 
(Chapitre 25) 1975 1.448.568 69.691 355.355 19.815 

1976 1.301.911 62.988 407.775 22.283 
1977 1.329.818 82.194 5 33.805 33.997 
1978 2.227.705 135.165 502.022 41.803 

Minerais métallurgiques, scories et 1973 459.973 17.684 104.346 4.711 
cendres 1974 758~490 35.593 225.807 12.566 
(Chapitre 26) 1975 708.432 60.098 201.750 15.889 

1976 646.925 61.634 216.593 21.267 
1977 511.463 .52.662 195.670 19.519 
1978 285.973 25.124 116.239 9.058 

Produits pétroliers 1973 846.649 47.402 403.440 17.241 
(27 .10) 1974 720.952 85.861 257.453 28.870 

1975 320.633 35.972 178.018 20.682 
1976 133.489 16.148 90.880 11.498 
1977 - - - -
1978 - - - -

Vl!tements et accessoires du vlltement 1973 1.489 42.187 998 29.038 
en cuir naturel, artificiel ou 1974 1.914 71.867 1.690 64.361 
reconstitué 1975 1.586 63.972 1.405 56.761 
(42.03) 1976 1.303 48.159 1.016 36.729 

1977 952 39. 7 21 755 31.219 
1978 595 28. '95 482 22.901 

- l97J 'îll.lli ll2e019 lOOoiDI ue.m 
1974 145.179 235 • .)0) ">.449 "·"' Coton 1915 241.100 225.224 99.931 94.'751 

(55.01) 197G ]80.741 434.245 W-'49 111.1110 
'1977 1!50.356 210.061 41.0!2 66.131 
li18 1'17e88t )48.396 90.'720 U).trr 

19fl 27.157 49.155 11.11) Jr.Al 
1974 26.314 67.199 ... , ta.O.JO 

Pile de coton 1975 n.619 59elfl4 .)1.142 ,l.ltl 
(55.05) 1976 7&.2U 159.008 ., ... lA'. Ill 

1m 51.616 144.,1 '"·"" ll1.14l 
1978 80.617 179.034 11.111 ltl-111 
197.) 4eloft 5.724 1.434 1.641 

Machines et appareils, matériel 
19'14 4.561 a.m 1.110 •• ,.J 

électrique 1975 5.599 9.169 '·"' 3·"' 
(Chapitre 84) 1976 '·'" 10.398 1.186 l.Ul 

1977 2o4l0 6.791 'J0.4 1.., 
1978 3.19'r 10 • .,4 .. . ... ,. 
19'Pl 176 735 " • 

~~~~e:e~e!fptr~;~s u:~;;r~~~~~~ 
1974 )89 '" ua J.Sl 
1975 259 140 lll 296 

techniques 1976 2,. 9.91 ll m 
(Chapitre 85) 1917 690 2.91.8 J8J 1.AI 

1978 901 loJ9'7 ,., J..QI 

19TJ "' 526 1 1 
Voitures automobiles, tracteurs, cycles 19'14 1.064 lo662 .. JI 
et autres véhicules terrestres 1975 le '?Il 7.105 )1) )5 
(Chapitre 87) 1976 1.618 "·'" ao ft 

1m 1..169 6.090 ~ ... 
19'18 l.OT9 5.988 lit -

~ Ministère du Commerce, Ankara 
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Chapitre II 

Çuelgues données sur l'évolution 

la situation économique de la Turquie 
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BALANCE DES PAIEMENTS 
( 1977/1978) 

OPERATIONS COURANTES 

A. Commerce extérieur 

1) Exportations (Fob) 
2) Importations (Caf) 

Balance commerciale 

TABLEAU A II 6 

(en mio $) 

1977 1978 

1.753,0 2.288,2 
-5.796,3 ·-4.599,0 

""4.043,3 -2.310,8 ------- ·-t---·---r·------B. Invisibles 
1 ) Intérêts sur emprunts -320,4 -389,0 
2) Tourisme et voyages à l'étranger -63,6 145,4 
3) Transferts effectués par les trav. turcs 982,0 983,1 
4) Transferts de bénéfices -115,8 -47,0 
5) Paiements au titre du service de la 

dette dans le cadre de crédits accordés 
en vue de projets déterminés -60,0 -56,1 

6) Autres invisibles (net) 223,5 253,5 
Balance des invisibles . 645,7 889,9 

c. Recettes au titre de l'infrastructure et 
Ùes ressources orrsnore tne~J 12,5 2,8 
BALANCE DES OPERATIONS COURANTES r3.385,1 -1.418~1 

II. MOUVEMENTS DES CAPITAUX 
1 ) Remboursements au titre de la dette 

1 extérieure -214,0 -255,7 

n Capitaux privés étrangers 67,1 
t 

47,2 
Crédits de projets 498,6 449,8 
Importations n'exigeant pas de 
transferts de devises (importations 

5) 
avec "wai ver") 102,4 119,7 
Crédits de programmes 3,4 109,9 

6) Autres mouvements de capitaux 1.060,0 561,5 
Balance des mouvements de capitaux 1.517,5 1.032,4 

BALANCE GLOBALE -1.867,6 -385,7 --·-r-------
II. MOUVEMENTS DES RESERVES (+ = accroissement) 565,2 -44,8 
IV. DTS - 170,0 
v. TRANSACTIONS FINANCIERES A COURT TERME 1.933,9 485,9 

VI. ERREURS ET OMISSIONS (net) -631,5 -225,4 

~ Ministère des Finances, Ankara 



-56- TABLEAU A II 7 

PRODUIT NATIONAL BRUT, AUX PRIX COURANTS DES FACTEURS 
PAR BRANCHE D'ACTIVITE 

1 • AGRICULTURE 

a) Agricult. et product. de bétail 

b) Sylviculture 

c) P~che 

2 • INDUSTRIE 

a) Industrie~ extractives 

b) Industries manufacturières 

c) Electricité, gaz et eau 

3• CONSTRUCTION 

4• COMMERCE (gros et détail) 

5 • TRAN§PORTS, STOCKAGE et COMMUNIC, 

1976 

178.686.6 

174.634.2 

. 2.851.4 

1. 201.0 

119.794-4 

.7.875.0 

101.998.5 

. 9.920.8 

3"1.844-7 

83.783.3 

5·4.881.0 

6 • B"A.I"fQUES"";· ·ASSURANCES et AUTRES 17 055 4 
!NST!TM!oNS F'INANC!ERES . • ' 

1. WGEMEN'fS i2.237.7 

8 • ,SERVICES COMMERCIAUX ET PERSONNELS 31.727. 5 

9. (MOINS) DEPENSES IMPUTEES AU TITRE ! . 11, 797·. 5 
.IJ~_, . ;:;;llitv J.(j.t;::; B~CAI~-::; 

10.TOTAL PARTIEL TT- 9ï 528.213.1 

11. SERVICES PUBLICS 66.477.5 

~~· PHODUIT INTERIEUR BRUT AU COUT DES 
FACTEURS (10 +11) 594.690.6 

3-. REVENUS NETS DES FACTEURS 1 RECUS 
DE t'EXTERIEUR 11.048.8 

14.PRODUIT NATIONAL BRUT AU COUT DES 
FACTEURS (12 + 13) 605.739.4 

~ 5. (MOINS) SUBVENTIONS 5.042.5 

16,IMPOTS INDIRECTS 69.340.9 

~?.PRODUIT NATIONAL BRUT 
(aux prix du marché) · 
(14-15+16) 670.037'.8 

(en mio LT) 

1977 

222,80~w9 

214.134.3 

6.945.0 

1.723.1 

.164.084.6 

14.803.7 

134.846.7 

14.434.2 

43.127.5 

110.361.1 

72.716.8 

20.528.1 

l 32.049.4 

1 

41.206.7 

14.886.1 

1691.991.0 
101.478.0 

793.469.0 

9.926.0 

803.395.0 

12.611.0 

79.455.4 

870.239.4 

1978 

i 
304.052.8) 

293.263. 7" 
1 

8.325.01 
2.464.1, 

!: 
246.635.5:; 

:1 

20.487.4\ 

204.097.1! 

22.051.0:· 

65.33l.i 

156.730.5: 

103.880.6 

26.308.4 

52.140.6 

59.137.0 

19.332.E 

994.884.5 

133.099.7 

1.127.984.2 

15.942.7 

1.143. 926.9 

17.511.0 

102,218.5 

1.228.634-4 

Source : Institut National des Statistiques, Ankara 
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TABLEAU A II 8 

PRODUIT NATIONAL BRUT PAR TETE D'HABITANT 

(en LT) 

Année aux prix de 1968 aux prix courants 

P-976 4.754 16.306 

l977 4.820 20.656 

1978 4.886 28.-572 

Source Institut Nat~onal des Statistiques, Ankara. 
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TABLEAU A II 10 

REP.~TITION PAR PAYS 

A LA FIN DES ANNEES 1975 à 1978 
DES TRAVAILLEURS TURCS dcCùPis A L'ETRBJTGER 

1975 1976 1977 1978 

Allemagne 522.669 520.000 517.000 514.694 

France 43.200 42.000 42.000 39.000 

Autriche 26.400 26.000 26.933 24.433 

Suisse 17.000 16.200 16.000 16.662 

Hollande 39.000 38.700 41.434 43.992 

Belgique 20.300 19.200 16.030 16.937 

Australie 12.000 14.000 14.000 14.000 

Syrie 5.000 7.500 12.500 22.000 

Danemark 5.175 5.000 6.150 7.352 

Suède 5.000 4.800 6.000 4.760 

Arabie Saoudite 40.000 

Autres pays 15.000 14.500 17.000 15.000 

Total 710.744 707.900 715.047 758.830 
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TRANSFERT DES EPARGNES 

DES TRAVAILLEURS TURCS 

TABLEAU A II 11 

(en dollars) 

Année 

U64 a.u •. ooo 
1965 69.781.184 

U66 115.))4.)65 

1167 92-4)6.246 

uea 181·J55.111 

*' 140.,.)6.15'7 

lnO ITJ·NO•TII 

•n m.no.•n 
U?J , .... .,.,,. 
117l 1.11.).15'··)'7 
lt14 l.426·lt'·tG6 ., 1 • .,.666.913 

1t16 ••·?12··· 1 •n 111.)24.1'7) .,. .).llt .• l 

~ : Ministère du Travail, Ankara 
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Annexe B 

RECUEIL DES ACTES ADOPI'ES EN 1978 

r. 

Actes adoptés par le Conseil d'Association 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 1/78 

modifiant la décision n° 5/72 
relative aux méthodes de coopération .administrative 

pour l'application des .articles 2 et 3 

du protocole additionnel à l'accord d'Ankara 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'accord créant une association entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie, 

vu le protocole additionnel audit accord, et notamment son 
article 4, 
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considérant qu'il a ~té procédé, sur le plan communautaire, à l'ali
gnement de la plupart des documenta utïliaés 4ans le commerce inter
national sur la formule-oadre élaborée pa:r la CommissiQD économique 
pour l'Europe ; qu'il convient, par conséquent~ de remplacer par des 
modèles alignés sur ladite formule-cadre. les modèles dea cert~ficats 
de circulation des marchandises A.TR.1 et A.TR.3 annexés à la décision 
n° 5/72 du Conseil d'association, du 29 décembre 1972, relative aux 
méthodes de coopération administrative pour l'application des 
articles 2 et 3 du protocole additionnel à l'accord d'Ankara, 

DECIDE : 

Article premier 

1. Les modèles des certificats de cirèulation des marChandises 
A.TH.1 et A.TR.) annexés à la décision n° 5/72 sont remplacés par 

les modèles annexés· à la présente décision. 

L'article 8 troisième alinéa de la déci.sioa n 8 5/72 est 
supprimé. 

2. Les formulaires de certificats confor.m~.s sax aneiens modèles 
peuvent continuer à ~tre utilisés jusqu'au 31 décembre 1979. 

Article 2 

La présente décision est applicable à partir du 1er octobre 1978. 

Lee seorét-.iree 

U. APA1DIN G.L. GIOLA 

lait à Bruxelles, le 18 ~uillet 1978 
Par le Conseil d •association 

Le président 

If. SdAQOILU 
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ANNExE. 

CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

1. bportateur (nom, adre ... complëte, peyo) A.TR.1 N° A 000000 
Con.ult.1 ... notee •u verso avant de ,...,., • .,. 

le fonnuJeire 

2. Document de transport (mentoon fecultetivel 

N• du 

~----------------------------_,------------------------------~ 3. O..an.tslre (nom, adro ... completo, peys) (m..,toon facultatove) 4. ASSOCIATION 

entrais 

COMMUNAU'rt tCONOMIQUE EUROPéENNE 

st le 

TURQUIE 

s. ttet d' exportstion 6. ttet ds dsstinetion (') 

(2) Appollr 7, l~s reletiv .. SU trsnSfMirt (m..,toon fiCUIIIIIYI) a. ObssrYstions (2) -
le c11 
6chilant 
la ment10tt 
• Prelève· 
rnent 
Turqu~e• 

'· ,.. d'or-.. 

(•) A remplir 
..Wement 
lorsque 
l'ttet 
fi' exporta· 
lion 
l'exige 

10. M.,...., miiMro., nom0n1 et nature des colis (pour ln mercftandlsn en vr~~e, ~.selon 11. Poida brut 
ls us, le nam du tt.t..u, le nunWftl du wagon ou du umionl: dtaignetion des msrcnsndisss (kg) ou 

sutra 
mesure 

12. VISA DE LA DOUANE 

Déclaration <:ertifi•e conforme 
Document d'exportation (l). 
Jllodjje 
du 
Bureau ela douane cie 
atat de délivrance : 
À • le 

Cachet 

(hl, ma, etc.) 

13. DéCLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné dëcla•e -~ue les marchandises 
désignées co-dessus remplissent les condi
toons requises pour l'obtention du présent cer
tificat. 

À • la 

(Signature) 



14. DEMANDE DE CONTROLE, 1\ envoyer 1\: 

Le c~ntrôle <::9 l'authen~ocote ct cs la régularité du présent certi· 
ficat est sollicote. 

À .... le 
Cachet 

(Signoture) 

AdreSH complète du bureau demandeur 

65 -
15. RéSULTAT DU CONTROLE 

La contrôla effectué a permis de constater que le présent certo· 
ficat (') 

Da bien été délivré par la bure~u de douane ondiqué et 
que les mentoons qu'il contoent sont exactes. 

One répond pas aux conditions d'authenticité et de régu
larote requises (voir les remarques co-annexees). 

À • le 
c:.clleo 

(Signeoure) 

Pl Marquer d'un X la ment1on applteable 

1. MARCHANDISES POUVANT DONNER LIEU AU VISA D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A.TR. 1 

t Ptluvent seules donner lieu au VIsa d'un c.mfic:at de cu·cu18'hnn A TA. 
1, les marchandises qu•. dans I'Êtat <fexportatiOII. entrent dans l'une 
des catégones sui>~antas : 

a) mllfChandises produites dans l'@'tat d'e•ponet1on. y compns cetles 
obtenuet totajement ou pameU•mem i pan•r de produ•ts que ont "* soum11 aux dro1ts de douane et taxes d' efftrt équtvalet'lt. qu• leur 
eta1em ipplicables et qua n'ont pas benétieté d'une nstoume totale 
ou pernelle de cea drotts ou tues , 

b) man:ttandises en libte ptatrque dena l'ttn d'exC)Ortatton (merchan
. diMS" en provenance de pays tt ers. pour lesquelles les fonnelrtH 
d'impot'tation one èté accompliu et lea drorts de douane et taxes 
d'effet equwalent ont eté perçus et C4Ut n'ont pu benefiet• d'une 
natoume totale ou partuttla de c:ea arotta ou taxee) ; 

c) marchandises obtenues dena l'État d'exportation et dans la fabnc.
ttOn desquella sont emréa des produ1ta qui n'am pas ate soumill 
aux: dratts de douane et taxes d'effet équ1vaient qui leur etaien1 
applicllbla ou QUI ont bénèficlé d''un. ristourne totale ou partielle 
de ces drorts ou taxas, sous r .. llt'Ve que soit: perçu. sïl y a lieu, la 
pfêlèvement prëvu à leur •gard. 
Noce · tout cartthcat da circulation A. nt 1 relatif i des marcharto 

diMS obtenuM dana la Communauté au moyen de ptodu•&a en pro
venance de pays tiers qui. "' dans la Communaute. ne en Turaute. 
n'ont •• soum•s aux drorts de douane et taxea d" eH et equwalant 
que leur étalent aCJolicablas. dort 6tre revttu de la menaon 
c Prel.-.ament rurqu•• •• 

d) marcftendistts primttM!Iment impon ... d'un Etat peme • I'IICCOI'd • 
l'axponatiOf'l duquel elles reasomsaa1ent à l'une dea cat:•n• •1~ 
b) ou c) co-duaus. 

Note: lorsqu'il s'agtt de matehand1aes pnm•ttYement import ... 
dana l~ttat d' export1t1on sous le couven d'un certificat de circ:u,. 
rion revftu de la mention c Prel~nt Turquae 1, le ou tes certrft. 
cats de circulac•on A TR. 1 em1a en remplacement de ce dernier doi .. 
vent être ravitus de la même mention. 

2. Les produ•ts agncoles do1vent en outre repondre aux conditions com· 
plementa1res prevues à leur égard. 

3. Na peuvent donner lieu au vtsa d'un certifiCat de ctrculanon A. TR. 1 
les marchandiSes 1mponHs pnmltr.tement cse pavs tien au Mnehea 
d'un. reg1me douaftter par11culier en ra•son de laur angine ou de leur 
provenance et qu1. de ce fatt. ne peuvent itre cons.derees comme 
etant en libre prattQue au sens da l' accoro 

Il. CHAMP D'APPLICATION OU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 1 

Il ne peut être fatt usage du cert1f1cat de ctrculat1on A.. TR. 1 que pour au· 
tant que les march.ndises auxquelles Il se rapporte so1ent transpottées 
directamant de l'État d'exportation dans l'État d'importation 

Sont con11uderèes comme transponèes d'rectement d& l'Etat d'exporta· 
rion dans l'~tat d'importatton 

a} les marchandises dont le transport s'effectue sans emprunt de terri· 
tOifGS autres ~ue ceux de la CommUIIaurê ou de la Turqu1e , 

b) les marchandises dont le u:ansport s'effectue avec emprunt de terri· 
to1rea autres ~ue ceux de la Communaute ou de la Turqu1e. ou a\'ec 
transbordement dans de tels ternto1res, pour autant Que la traversee 

de ces tern1o1res ou le transbordement s'accomphsse sous le couven 
d'un t1tre de transport un•que etabb clans la Communaute ou en Tur~ 
qu1e. 

N.B Avant de reclamer des autor•tes do"amèi"8S de l'Etat d'ezponation 
1• Ytsa d'un certificat de cueulat•on A TR. 1. 11 appantent a l'exponzueur 
de s'anurer que las marchandises seront bten • transportees d~recte· 
ment» dans l'Etat d'•mpottat1on Au cas où le transport ne sara1t pas ef. 
fectue dans ces cond1t1ons. laa marchandises ne sera~ent adm1ses au be· 
neflce du rég1me preferentiel dans ce dermer Êtat que sur presentation 
d'un cen1ticat de circulatiOn A. TA J_ 

Ill. RèGLES À OBSERVER POUR L'i!TABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 1 

L Le centfica! de Ctrcuiatlon A. TA 1 est atabli dans une des langues 
dans lesquelles est redtge l'accord at en conform11e avec les dlspoll
ttons dD dro•t 1nterne de l'Etat d'exponat1on. Lorsque le cert1ticat est 
etabli en turc .. 11 est egalement etabli dans une des langues offic1elles 
de la Communaute. 

2 Le certthcat de c~tculat1on A TR 1 ast etabli a la machine a ecnra ou a 
la mam. dans ce dern1er cas. 11 do1t ètre remph a !'encre. en carac
terea dïmpnmer1e. Il ne don comporter m granages. n1 surcharges. 
Les mod•f•eattons QUI y sont apportees doavent ètre effectuees en btf· 
fant les mdrcattons erronees et en a,outant. le cas echeant.1les •ndica· 
t1ons voulues Toute mod1flcat1on atnst operee dott ëtre approuvee par 
celUI qu1 a etabli le cert1ficat et v•s.41e oar les autontes douanteres 

3 Chaque arttcle repriS sur le certtficat de c1rculatton A TR. 1 do•l ëtre 
precede d'un numero d'ordre lmmedia1ament au·dessous de la der
nuire •nscnpt•on do1t ètre tracee une ltgne honrontale Les espaces 
non ut1hses dorve11t être bàtonnes de façon a rendre •mpoS$•bte toute 
adtonctlon ulteneure. 

4 Les march.and1sea sont destgnaes salon lu usages commerctaux avec 
les prec1s1ons suffisantes pour en permenre l'•dt!tnttficatton 

5. L'exportateur ou le transpon:eur peut apposer dans la case n., 2'du cer
tificat une reference au aocumem da rranspon tl est egaiement re
commande a l'exportateur ou au transporteur de reporter sur le docu· 
ment de transport couvrant r expedition des marchandises le numero 
de ser~e du cen1hcat A TR. 1 ' 

IV. PORT~E OU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 1 

lorsqu'il a ete utthse regulierement. le cert•f•cat de cm:ulat1on A TR. 1 
permet d'obtemr, dans l'Etat d'impOf'tanon, l'admiSSIOn des marchan· 
d1ses QUI v sont decntes au benefice de l'eltminatton progress1ve des 
drotts de douane et des restnct1ons quantlt&ttve5 ams• que de tout4!1s me· 
sures d'effet equ1valent. '!'oulefoJs, lorsque le cen1f«:ar de Clrculatron A 
TR 1 est r"vètu de la mention 11 Prelevement Turqu1e • les marct'landt:ses 
q'JI y sont decntes ne peUvent être adm•ses au benefice du regtme prefe· 

rent•el dans les Etats membres de la Communaute econom1que euro· 

Le servtce des douanes de l'Etat d'1mponauon peut, s'tl rest1me neces· 
satre, se hHre presenter tous autres documents JUstlf1cat1fs. notamment 
les documents de transport sous le couvert desquels s'est effectuee rex· 

V. Oi!LA.t DE PRéSENTATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 1 

Le cert1ficat de ctrcu!at1on A.. TR 1 dott être produ1t dans le dalê!u de tro1s 
mo1s. a comÇ!tSr de la date de son .... sa. au bureau de douane de l'Etat 

tt' 1mpottat1on où les marchandises sont presentee.s. 
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

1

1. Exportateur (nom. adreSie c:ompltte. povo) 

c-...._ tee-..,- event de........,., .. ,.,.,..,..., 
A. TR. 3 N° A. 000000 

1 

2. Document de tr-port (mentoon facultative) 

No du _____________ . _______ _,_ ________ ....;.;. _____ __;~ 
3. O..tinat.ire (nom. adresse complete. pays) (mentoon focultollve) 4. ASSOCIATION 

en-I• 

17 · lnfonnftlons refetlv .. au -.port (mention IICUftotive) 

COMMUNAUlt éCONOMIQUE EUROPtENNE 
et •• 

5. ttet d'uport8tlon 

1. Observetlona (') 

TURQUIE 

•. hye de deatinetion -
moment de l"uportetlon 

10. Muquea, ""'"'ros, IICII'nbre et neture da colla (pour lee 11. NUIMro 12. Poids 13.. Poids -
brut l'vi (kvl ou ~ en vreo, mentionner, ulon le c.a, le npm du bfteeu, le. du Wif 

~ du w..,.. ou du 08mion); !Neipatlon da marchendl-

14. VISA DE LA DOUANE 
Constatations el ondicalions d" moyens d'identification (2) 

Diclaralion certifiée conforme 

Document 'cr exportation('): 

~ .. no .. 
du 
Bureau de douane de 
l!tat de d"ivrence : 

À 

(Signoture) 

• le 

Cochet 

-_..,. 
(hf, ma, 
etc.) 

15. DECLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigne déclare que les marchandises 
déstgnées ci-dessus remplissent les 
conditions req.uiser pour l'obtention du 
present certificat. 

lieu sl• chargement : 

À • le 

(Sigtooture) 
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i P. r!~SUtTAT OU ;:;')NTr-iv~E 

Le contrôle effectué a perm1s de constater que le present 
certificat(') 

D a bien été délivré par le bureau de douane indiqué et que 
les mentions qu'il contient sont exactes 

Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du présent 0 ne répond pas aux conditions d'authentiCite et de régula rote 
certificat est sollicité. requ1ses (voir les remarques c1-annexeest. 

A , le 
Cachet 

A , le 
Cachet 

(Signature) 

(Signature) 

(1 J Marqullt d'un X la ment1on apphcable. 

1. MARCHANDISES POUVANT DONNER LIEU À LA Di!:LIVRANCE D'UN CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 
1 Peuvent seules donnat heu a la déhvrance d'un certificat de c•rculation 

A. TR 3, les marchandises ~u1. dans l'!tat d'exponat•on. entrent dans 
l'une des categones su1vantes 

a} marchandises produ•tes dans l'Etat d'e~ponatton, y comptJa ceUes 
obtenun totalement ou partiellement a pan1r de produ•ts qu• ont et• soum•s aux droits de rlouaoe et taxes d'effet equ1"Yalent qut leu, 
eta1ent applicables et qui n'ont pas beneficie d'une ristourne totale 
ou par11eile de ces drotts ou taxes ; 

b) marchand.aes en hbre pratique dana l'État d·exportation 
(marchandises en provenance de pays ners, pour lesquelles les 
formalités d•imponat1on ont ete accomplies at les droits de douane 
et taxea d'effet equ;valent ont ete perçus et QUI n'on.,. pas beneficie 
d'une r1stourne totale ou partielle de ces dro1ts ou taxes). 

cl marchandises obtenues dans l'Etat d'exportation at dans la 
fabr1cat1on desQuelles sont entres des produits qu1 n'ont paa ete 

,' soum•s aux droets de douane et taxes d'effet eQuiValent qu1 leur 
etalent apphcabtes ou q.,. one bënefict8 d'une nat ou me totale ou 
pan1elle de cu droits ou taxes • .tous reserve que so1t perçu. s'il y a 
lieu, le prél.vement prévu .a leur égard. 

Note · tout certificat de cuculat1on A. TR. 3 relatif à des 
marehandisea obtenues dans la Communaute au moyen de produits 
en provenance de pays t1ers qu•. ni dans la Communauté. ni en 

Turquut, n'ont eté soum1s aux dr01ts de douane et taxes d'effet 
equivalent qu1 leur etatent applicables. dott àlre revètu de la 
ment1on c Prelevement Turqute • ; 

d) marchandises pr~mtttvement 'mPOI1HS d'un Etat pante ,a l'accord a 
l'exportation duquel elles resaonlsaa'8nt a l'une des catégonea a). 
bi ou cl Ct·dessuo. 
Note · lorsqu'il s' ag1t de marchandises pnmit•vement tmQOnèet 
dans l'Etat d' exportatton sous le couvert d'un can1fteat de 
mreulattOn revêtu de la mentton c Prer•vement Turqu1e •. le ou les 
cert1f1cats da c•rculatlon A. TR. 3 emts en r6mplecement de ce 
demter do1vent être revëtus de la même mention. 

2. Les prodwts agncores do.vent en outre repondre aux conditions 
complémentaires prévues a leur egard. 

3. Na peuvent donner heu a la dehvrance d'un certthcat de ctrculatton A 
TR. 3 les marchandises 

al Qui en venu des dtst)OSittons prevues à leur eo•rd dowent itra 
transportéea directement da I'Êtlt d'ext)ottation dena l'ttat 
d•'imponatlon, 

b) qui ont ét• QrimttJvement importees de pays tiers au benefice d'un 
r6gime douanter parttcuhet' an ratson de ~ur ongtne ou de leur 
provenance et QUI. de ce fatt, ne peuvent être conltdérees comme 
etant en ltbre pratiQUe au sens de raccord. 

11. CHAMP D'APPLICATION DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 
Il ne peut itre fatt usage du certtficat de c1rCulet1on A. TR 3 dails tous les territotres autres Que ceux de la Communaute ou de la Turquae, ou 
cas ou un certificat de cercula110n A. TR. 1 ne peut ttre ut1hse du fa1t que avec fransbordement dans de fals temtoues, pour autant Que la 
les marchand•ses ne sont pas transportees directement de r~tat traversee da ces temto1res ou le transbordement s'accomplisse sous 
d'exportatton dans l'Etat d'1mpon:ation le couven d·un titre de tra~ort umque etabli dans la Communaute 

Sont constdérées comme transportees directement da l't:tat ou en Turqwe. 
d'exportation dans l'État d'1mportat1on, 

Peuvent notamment fa~re l'obret d'un certificat de cuculatton A. TR 3, les-
at les matehandises dont Je transport s'eHectue sans emprunt da marchandises exponees d'un Étll partHt a l'accord dans un pays tters à 

temto~res autres que caux de la Communaute ou de la Turquie. J~aSSOCIItJon d'.Qu elles sont suscepttbln d'6tre ultèl'teurement 
bi les marchandtaes dont le transport s'effectue avec empn.~t~t de reexponees dans un Etat parne il l'accord 

Ill. RÈGLES À OBSERVER POUR L'ÈTABLISSEMENT DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 
1 Le certificat de Cltculatlon A. TR. 3 est etabli dans une des langues obligatoirement mentionnes. 

dana leaqueUes est redage l'accord et en conformiCB avec les 4 Chaque anacle repris sur le cert1fJC.at de c1rcuhtt1on A. TR 3 d01t ëtre 
d1sposttione de dro1t Lnterne de l'État d'exportation Lorsque le precede d'un numero d'ordre. Immediatement au-dessous de la 
cen1ficat est ètabh en ture. 11 est etabli dans une des langu.s dermere tnscnptlon don être tracee une l1gne honzontale Les espaces 
oHic1ellas de la Communaute · non ut1lises do1vent être bâtonnes de façon a rendre 'mposs1bfe toute 

2 le cen1ficat de C1rculat10n A. TR 3 est e1abb a la machme a ecnre ou a adJOnction uiteneure 
la ma.n. dans ce demtet cas. 11 do1t itre remph à l'encre, en S. les marchandises aotvent ëtre destgnees selon les usages 
caractares d'1mpnmene. 11 ne dott comporter "' granages, ni commerciaux et décmes d'une mamère detatllee de façon a en 
surcharges. Les modifications QUI Y .sont apponees do1vent être permenre une •denttficat1on aasee. Cette dascrtptlon -est completee 
effectuees en biffant les indtcatton' erroneea et en aroutant, le cas par l'Indication du numero du tanf douao•er afferent a c:hacune des 
echéant, les end1cat1ons voulues. Toute mod1ficatiôn a•nsi operée dott marchandises. l'exportateur do•t JO•ndre au cen1f1cat de Clrculatton A 
ètre approuvee par celu1 QUI a etabli le certificat et vtsee par las TR. J tous documents tels que plans. desSins. photograph1es. 
automes douameres prospectus commerciaux etc. susceptibles de facthter l'rdenrrfic:at•on 

3 Le cen1ficat de Clrcutatton A ïR 3 doit être imegralemenc rempli. En de.s marchandises. S'il l'esttme necessatre. le servtca des douanes du 
partrculier le heu de chargement, la date ae l'envol et le pays de bureau d'eJt:portataon annexe ces documenl! au cert1ficat de 
destmat1on des marchandtses au moment de l'e-xportation do1vent ëtre c~rculaCton A TR 3 

IV. PORTÈE DU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. Tif. 3 
Le certificat de etrculatton A.TR J permet d'obtenar. dans l'État de ce reg1me preferentiel dans les Etats membres de la Communauté 
d'1mponat1on, i'adm•s~on des march.snd1ses qu1 y sont decntes au et:onomeque europeenne Les autontés ; doua01eres de l'Etat 
benefice de l'ehmm.atton progress1ve des dro1ts de douane et des d'•mponahon peuvent demander la presentation de toutes JUStlfteattons 
restnct1ons Quanntat1ves ams1 Que de toutes me3ures d'effet equ1valent, eupplementa1res s1 elles est1ment crue l'rdent1te des marchand1ses n'est 
dans la mesure ou aucun douta n'e:.:1ste quant a l'1dent11e des pas sufftsamment etabite. &t refuser le benefice de l'ehm~nat1on 
marchendtses eHect•vement rmponees avec c:elles decrrtes sur ledLt progressive des droru de douane et des testrrct1ons quantltartves arns1 
certificat de c1teulat1on A. TR 3 ToutefOIS, lorsque le c:erttftcat de QUe Oe toutes mesures d'effet equrvalent s1 des JUSttfiCSttons reconnues 
ctrcutatton A TR 3 est revêtu de la mention c Prelevement Turqute • les valables ne peuvent ètre produ1tes 
marchandiSes qu1 y sont decretes ne peu,.ent être admtses au beneftce 

V. D~LAI DE PRÈSENTATION OU CERTIFICAT DE CIRCULATION A. TR. 3 
Le certificat de c~rculation A TR 3 dott ètre prodUit aux autontes JOur de sa delivrance Il n'est valable crue pour les quant1tes de 
douanteres de l'État d'importat~on dans le delae de sax mots a compter du marchandtses presentees dans ledtt Ëtat durant ce même dela1, 

R•nvoi 2 du recto: le servtce des douane$ du bureau d'exportation porte dans ce cadre toutes les constatations matenelles qu'li a fa1tes et QUI sont de 
nature a factliter la reconnats.sance de l'tdenttte C:es marchandrses Il fa1t men110n, le cas echeant, des mesures spec1ales a'identtftcatlon. telles Que 
plombege. esramptllage. et!.':. qu'ri aura1t pu être amene a prendre. Lorsqu tl est amene a coller cartarnes pteces JUSttf,canves du genre ce celles prevues a· 
la note Ill paragtaphe 5 (photographies. plans echantillons de ttssu, etc). le servtc:e rles douanes dott v apposer le cachet du bureau de telle mantere Que 
son empre1nte deborde sur Je ceruficat A TA 3 lut-même 
Les espaces non ut1ilses de ce cadre do1v~nt étre bâtonnes de mantèra a rendre Lrr'lpoSSJble toute adronct1on ulteneure 
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DECISION DU CONSEIL D'ASSOCIATION N° 2/78 

relative aux justifications de l'origine 
de certains produits textiles 

exportés par ·la Turquie 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

vu l'accord d'association et le protocole additionnel, 
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considérant qu'il convient, par des mesures de contr&le appropriées, 
de prévenir les détournements de trafic et les abus dans le secteur 
des produits textiles relevant des chapitres 51 et 53 à 62 du tarif 
douanier commun et qu'à cette fin, la mise en place d'un système de 
contrôle de l'origine, dans le cadre de l'association, s'avère néces
saire pour une période limitée ; 

considérant, en outre, que l'institution et l'application d'un tel 
système ne constituera pas une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative interdite par l'accord d'association, en ce 
qui concerne l'importation des produits textiles turcs dans la 
Communauté ; 

considérant qu'il convient d'assurer la possibilité d'appliquer le 
régime d'importation prévu à l'égard du pays d'origine, si ce dernier 
n'est pas la Turquie, 

D~IDE: 

Article premier 

A l'importation dans la Communauté, les produits textiles 
originaires de Turquie ou en libre pratique dans ce pays, énumérés à 
l'annexe, doivent ~tre accompagnés d'une justification de leur ori~ine 
suivant les modalités définies ci-après : 
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1. Pour ce qui est des produits originaires de Turquie, les ·certificats 
de circulation Â.TR.1 ou A.TR.3, délivrés en Turquie, comportent 
une attestation d'origine. Cette attestation consiste en la mention 
"origine turque" dans la case "Observations" desdits certificats, 
validée par le cachet et la signature de l'autorité compétente. 

L'origine ainsi attestée doit répondre aux critères de détermination 
de l'origine établis par la Communauté. 

2. En ce qui concerne l'importation des produits textiles en libre 
pratique en Turquie, non originaires de ce pays, la justification 
de l'origine est soumise aux règles en vigueur dans la Communauté. 

Article 2 

La Communauté peut soumettre les produits visés à l'article 1er 
point 2 au régime d'importation applicable à l'égard de leur pays 
d'origine, sans préjudice de l'application du régime tarifaire de 
l'accord d'association. 

Article 3 

La procédure de contr6le prévue à l'article 11 de la décision 
n° 5/72 du Conseil d'association s'ap~lique à l'attestation visée à 
l'article 1er point 1. 

Article 4 

La présente décision entre en vigueur le 1er novembre 1978. 
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Les produits text!les exportés de la Turquie avant cette date ne 
sont pas soumis aux dispositions de la présente décision. 

La durée d'application de la présente décision est d'une année. 
Elle est reconduite tacitement pour des périodes d'une année si aucune 
des parties ne s'y oppose un mois avant son expiration. 

Les Secrétaires 

G.L. GIOLA N. UTKAN 

Fait à Bruxelles, le 30 octobre 1978 
Par le Conseil d'association 

Le président 

H. SIGRIST 
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Sont vi••• l 11ariiole 1v, lea piocduita te:Jt:Ùea relevant dea p011it1ona 

sui vantes du tarit dowmiv o~ 1 

Positions 
51.01 

03 
04 

53.05 
06 
07 
08 
10 
11 

54.03 
04 
os 

55.04 
os 
06 
07 
08 
09 

56.04 
(55 
06 
07 

58.01 
02 
03 
04' 
os 
06 
07 
08 
09 
10 

Poaitiou 
59.01 

02 
03 
04 
os 
06 
07 
08 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 

60.01 
02 
03 
04 
05 
06 

61.01 
02 
03 
04 
05 
06 
07 
09 
10 
11 

62 .. 01 
02 
03 
04 
05 
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II. 

Actes relatifs à l'Association C.E.E. - Turguie 
adoptés respectivement par le Conseil et 

par la Commission des Communautés européennes 
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Rt.GLEMENT (CEE) ~ 1132/78 DU CONSEll.. 

du 22 mai 1978 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire communautaire 
de pulç·..:s d'abricvts, de ia sous-position ~x 20.06 B 0 c) 1 aa) du tarii douanier commun, 

originaires de Turquie 

(J.o.c.E. n° L 142 du 30.5.1978) 
LE CONSEIL DES COMMUNA!.J1ts EUROPUNNES, 

vu le traJte msnruant la Communauté économique 
européenne, et notamment ses articles 43 et 113, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'aVIS de l'Assemblée (1}, 

considérant que le règlement (CEE) n° 1180/77 du 
Conseil, du 17 mai 1977, relatif à l'importation dans la 
Communauté de certains produits agricoles origmaires 
de Turqwe (2), prévoit, en son article 13, l'ou1,rerture par 
la Communauté, à compter du 1• juillet 1977, d'un 
contingent tarifaire communautaire annuel de 90 tonnes 
pour les pulpes d'abricots, de la sous-position ex 20.06 
B II c) 1 aa) du tarif douanier commun. originaires de 
Turquie ; que les droits de douane applicables dans la 
limite de ce contingent. tarifaire correspondent à 70 % 
des droits de douane effectivement appliqués à l'égard 
des pays tiers; qu'il convient, dès lors. d'ouvrir le 
contingent tarifaire en question, à raison du volume 
préaté, pour la période du 1.,. juillet 1978 au 30 juin 
1979; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, l'ac
cès égal et continu de tous les Importateurs de la 
Communauté audit connngent et l'application, sans 
interruption, des taux prévus pour ledit connngent à 
toUteS les importations des produits en quesnon dans 
les E.tats membres, jusqu'à épuiSement du connngent; 
qu'un système d'uuhsation· du contingent tanfaue 
communautaire, fondé sur une répartition entre les 
E.tats membres, paraît susceptible de respecter la narure 
communautaire dudit connngent au regard des princi
pes dégagés ci-dessus ; que cette répartition doit, afin de 
refléter le mieux possible l'évolution réelle du marché 
des prodmts en quesnon, être effectuée au prorata des 
besoins des E.tats membres, calculés, d'une part, sur la 
base des données statistiques relatives aux unportations 
desdits produits en provenance de Turquie au cours 

( 1) JO n• C 108 du 8. 5. 1978, p. 57. 
(1) JO n• L 142 du 9. 6. 1977, p. 10. 

d'une période de référence représentanve et, d'autre 
part, sur la base des perspectives économiques pour la 
période contingentaire considérée ; 

considérant que, durant les trois dernières années pour 
lesquelles des données statistiques sont disporubles, les 
importations correspondantes de chaque E.tat membre 
en provenance de Turquie ont été nulles ou négli
geables ; que ces données ne peuvent donc être considé
rées comme représentatives pour servir de base à une 
réparttnon du volume contingentaire entre les E.tats 
membres; que l'estimation des besoins d'importanons 
des E.tats membres s'avère difficile en raison de l'ab
sence d'anténorités valables : que, en conséquence, il ne 
paraît pas possible de procéder autrement gu'en affec
tant une partie du volume contingentaire à la réserve 
communautaire et en attnbuant un septième du solde 
aux l:.tats du Benelux, au Danemark, à la ,république 
fédérale d'Allemagne, à la France, à l'Irlande, à l'Italie 
et au Royaumt:-Uni ; 

considérant que les quotes-parts initiales peuvent être 
épuisées plus ou moins rapidement ; que, pour tenir 
compte de ce fait et éviter toute discontinuité, il importe 
que tout état membre ayant utilisé presque totalement 
sa quote-part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve communautaire ; que ce 
tirage doit être effectué par chaque E.tat membre lorsque 
chacune de ses quotes-parts complémentaires est pres
que totalement utilisée, et ce autant de fois que le 
permet la réserve ; que les quotes-parts imtiales et 
complémentaires doivent être valables jusqu'à la fin de 
la période contingentaire ; que ce mode de gesnon re
quiert une collaboration étroite entre les l:.tats membres 
et la CommiSsion, laquelle doit notamment pouvoir 
suivre l'état d'épuisement du volume contingentaire et 
en informer les E.tats membres ; 

considérant que, si, à une date détermmée de la pénode 
contingentaire, un reliquat important d'une quote-part 
existe dans l'un ou !'.autre E.tat membre, il est indispen
sable que cet E.tat en reverse un pourcentage appréciable 
dans la réserve arln d'éviter qu'une partie du connngent 
communautaire ne reste inunlisée dans un E.tat membre 
alors qu'elle pourrait être utilisée dans d'autres ; 

considérant que, le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg étant 
réunis et représentés par l'union économique Benelux, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parrs 
attribuées à ladite union économique peur être effectuée 
par l'un de ses membres, 



A ARIŒI'! LE Pli.SENT R!GLEMENT : 

Article premier 

l. À partir du P' Juillet 1978 et jusqu'au 30 juin 1979, 
un contingent tarifaire communautaire de 90 tonnes est 
ouvert dans la Communauté pour les pulpes d•abricots, 
de la sous-position ex 20.06 B II c) 1 aa) du tarif doua
nier commun, originaires de Turquie. 

2. Dans la limite de ce contingent tarifairé, le droit du 
tarif douanier commun applicable à ces produits est 
suspendu à 11,9 o/o. 

Article 2 

1. Une première tranche, d'un montant de 70 tonnes, 
est répartie entre les 'Ëtats membres ; les quotes-pans 
qui, sous réserve de l'article 5, sont valables du 1"' juil
let 1978 au 30 juin 1979 s'élèvent, pour chacun des 
'Ëtats membres, aux volumes indiqués ci-après : 

Benelux: 
Danemark: 
Allemagne (RF) : 
France: 
Irlande: 
Italie: 
Royaume-Uni : 

(en tonnes) 

10, 
10, 
10, 
10, 
10, 
10, 
10. 

2. La deuxième tranche, ponant sur un volume de 20 
tonnes, constitue la réserve communautaire. 

Article 3 

1. Si la quote-pan initiale d'un 'Ëtat membre, telle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 1, ou cene 
même quote-pan diminuée de la fraction reversée à la 
réserve, s'il a été fait application de l'article 5, est unli
sée à concurrence de 90 % ou plus, cet 'Ëtat membre 
procède sans -délai, par voie de notification à la Com
missiOn, au nrage, dans la mesure où le montant de la 
réserve le permet, d'une deuxième quote-pan égale à 
15 % de sa quote-pan 1nitiale, éventuellement arrondie 
à l'unité supérieure. 

2. Si, après épuisement de sa quote-parr initiale, la 
deuxième quote-parr tirée par un E.tat membre est utili
sée à concurrence de 90 % ou plus, cet 'Ëtat membre 
procède, dans les condinons prévues au paragraphe 1, 
au urage d'une troisième quote-pan égale à 7,5 % de sa 
quote-pan mniale, éventuellement arrondie à l'unité 
supérieure. 

3. Si, après épuisement de sa deuxième quote-parr, la 
trOISième quote-part tirée par un Etat membre est utili
sée à concurrence de 90 % ou plus, cet f:tat men:bre 

- 75 -

procède, dans les mêmes conditiOns, au tirage d'une 
quatrième quote-part égale à la trOisième. 

Ce processus s'appüque Jusqu'à épuisement de 1~ 
réserve. 

4. Par déroganon aux paragraphes 1, 2 et 3, chaque 
État membre peut procéder au tirage de quotes-parcs 
inférieures à celles fixées par ces paragraphes s'il exiSte 
des raisons d'estimer que celles-ci risquent de ne pas être 
épuisées. ll informe la Commission des motifs qui l'ont 
déterminé à appliquer le présent paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parrs_complémentaires nrées en application 
de l'article 3 sont valables jusqu'au 30 juin 1979. 

Article 5 

Les 'Ëtats membres reversent à la réserve, au plus tard le 
1"' avri11979, la fraction non utilisée de leur quote-pan 
ininale qui, à la date du 15 mars 1979, excède 20 % du 
volume initial. lls peuvent reverser une quantité plus 
importante s'il existe des raisons d'esamer que celle-ci 
risque de ne pas être utilisée. 

Les 'Ëtats membres communiquent à la Commission, au 
plus tard le 1• avril 1979, le total des irnponations des 
produits considérés réalisées jusqu'au 15 mars 1979 
inclus et imputées sur le contingent communautaire, 
ainsi qu'éventuellement la fraction de leur quote-pan 
initiale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Comm1ssion comptabilise les_ montants des quotes
parts ouvertes par les 'Ëtats membres conformément aux 
articles 2 et 3 et informe cha<;Un d'eux, dès que les non
fications lui parviennent, de l'état d'épuisement de la 
réserve. 

Elle mforme les 'Ëtats membres, au plus tard le 5 avril 
1979, de l'état de la réserve après les reversements 
effecrués en application de l'arncle 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épuise la réserve soit _ 
limité au solde disporuble et, à cet effet, en précise 
le montant à l''Ëtat membre qw procède à ce derruer 
tirage. 

Art1cle 7 

1. Les f:tats membres prennent toute d1sposmon ut1le 
pour que l'ouverrure des quotes-pan complémentaires 



qu'ils ont nrées en application de l'article 3 rende pos· 
sibles les imputations, sans discontinuité, sur leur part 
cu~ulée du contingent tarifaire communautaire. 

2. Les ttars membres garantissent aux importateurs 
ci<;·; proùuics en qu>::scion, établis sur leur territotrc, ic 
libre accès aux quotes·partS qui leur sont attribuées. 

3. Les ttats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en question sur leur quote
part au fur et à mesure que ces produits sont présentés 
en douane sous le couvert de déclarations de mise à la 
consommation. 

4. L'état d'épwsement des quotes·parts de chaque ttat 
membre est constaté sur la base des importations impu
tées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

- 76 -

Article 8 

À la demande de la Commission, les ttats membres l'in· 
forment des importations des produits en question effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les ·ttats membres et la Commission collaborent étroi
tement afin que le présent règlement soit respecté. 

Article 10 

Le présent règlement entre en vigueur le 1"' juillet 1978. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout etat, membre. 

Fait à Bruxelles, le 22 mai 1978. 

Par le Conseil 

Le président 

K. HEINESEN 
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R~GLEMENT (CEE) No 2152/71 DU CONSEIL 

. du 18 juillet 1.978 

concernant l'application de la décision no 1/78 du Conseil d'association 
CEE-Turquie modifiant la décision no 5/72 relative aux méthodes de coopération 
administrative pour l'application des articles 2 et 3 du protocole additionnel à 

l'accord d'Ankara 

(J.o.c.E. n° L 253 du 15.9.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAI.JT2S I!UROP!ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son art1de 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que le règlement (CEE) no 428173 du 
Conseil, du S févriet 1973, concernant l'application 
des décisions no 5172 et n° 4/72 du Conseil d'associa
tion prévu par l'accord créant une association entre la 
Communauté économique européenne et la 
Turquie (1), modifié en dernier lieu par le règlement 
(CEE) no 2340/76 (2~ a mis en application dans la 
Communauté les méthodes de coopération administra
tive fixées par la décision n° 5172 pour l'application 
des articles 2 et 3 du protocole additionnel à l'accord 
précité; 

considérant que ces méthodes ont été modifiées par la 
décision no 1/78 du Conseil d'association CEE
Turquie et que, de ce fait, il est nécessaire d'assurer 

l'application de cette décision 
Communauté, 

l'intérieur de la 

A ARRm LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

A rtic/e premier 

La décision no 1/78 du Conseil d'association CEE
Turquie, du 18 juillet 1978, modifiant. la décision 
no 5/72 relative aux méthodes de coopération admi
nistrative pour l'application des articles 2 et 3 du 
protocole additionnel à !'accord d'Ankara est appli
cable dans la Communauté. 

Le texte de la décision est annexé au présent règle
ment. 

Artide 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er octobre 
1978. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ~tàt membre. 

Fait à Bruxelles, le 18 juillet 1978. 

(') JO n• L 59 du 5. 3. 1973, p. 73. 
(Z) JO n• L 265 du 29. "9. 1976, p. 3. 

Par le Conseil 

Le président 

K. von DOHNANYI 
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R!GLBMENT (CU) N• 1157/78 DE LA COMMISSION 

du 13 septembre 1978 

soumettant les importations de certains produits textiles originaires de Turquie 
à da ratrictioas quu~ 

(J.o.c.E. n° L 253 du 15.9.1978) 

LA COMMISSION DI!S COMMUNAUI!s 
EUROPtENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n• 1842/71 du Conseil du 
ll juin 1971 (1), et notamment son article J«, 

vu la requî'le formelle présentée par le Royaume-Uni 
après coll$ultation au sein du comité consultatif 
institué par l'article 3 de ce même règlement, 

considérant que les importations des produits textiles 
en provenance des f>ays fournisseurs ont considérable
ment augmenté sur le marché de la Communauté ; 

qu'ils ont eatnlni une pcrturb.tioa du IUlOC:W et 
causent un préjudice grave aux producteurs de la 
Communauté, se traduisant par des fermetures, 
d'usines et des pertes considérables d'emploi; 

considérant que, en raison de cette situation, les impor
tations de certains produits textiles originaires de la 
plupart des pays fournisseurs à bas prix de revient sont 
actuellement soumises à un régime communautaire 
d'autorisation et de limitation quantitative, soit dans le 
cadre d'accords bilatéraux, soit par des régimes auto
nomes; 

considérant que l'accroissement extrêmement rapide 
ces derniers mois des importations au Royaume-Uni 
de filés de coton originaires de Turquie a contribué à 
l'aggravation de la situation de perturbation cumula
tive de ce marché : 

1978 
(7 moil) 

AccroitHmtnt da importation& 
Port de la Turqui< d111s les •mponabons tOillies t---~~-..,---:---:-~--

du Royaume-Uni (S moi• 1978) 6 mois !978/ 6 mois 19781 1976 1977 

3240 t 2232 t 3n2 t 

considérant que cet accroissement nécessite, en raison 
de son volume, une action immédiate afin d'éviter un 
préjudice irréparable aux producteurs du Royaume
Uni et une altération grave de la situation économique 
de cette région de la Communauté ; qu'il justifie 
l'adoption, en vertu de l'article 60 du protocole addi
tionnel à l'accord d'association entre la Communauté 
européenne et la Turquie, des mesures de sauvegarde 
nécessaires pour remédier à ces difficultés, 

A ARRenl LE PR8sENT ReGLEMENT: 

Artitle premier 

1. L'importation au Royaume-Uni des produits 
textiles de la catégorie 1 repris en annexe et origi
naires de Turquie est suspendue jusqu'au 31 décembre 
1978. 

(') JO n• L 192 du 26. 8. 1971, p. 14. 

19,5% 

6 mois 1977 6 mou 1976 

+ 209% + 241% 

2. Les dispositions du paragraphe précédent ne 
s'appliquent pas aux produits qui sont embarqués et 
en cours d'acheminement vers la Communauté avant 
l'entrée en vigueur du présent règlemenL 

3. La mise en libre pnltique dans les autres 8tats 
membres des produits textiles visés au paragraphe 1 
reste subordonnée à la présentation du document 
d'importation prévu par le règlemènt (CEE) n• 1251/ 
78 de la Commission (2). 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa 
publication au journal officitl des Communautls 
turoplennts. 

Il est applicable jusqu'au 31 dé~embre 1978. 

(2) JO n• L 155 du 13. 6. 1978, p. 12. 
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans rout ttat membre. 

Fait à Bruxelles, le 13 septembre 1978. 

Numero 
du. tarif 
doua me-r 

55.05 

ANNEXE 

Code Nunn:r 
(1978) 

Par la Commission 

ù prEsident 

Roy JENKINS 

55.05-13; 19; 21; 25; 27; 29; Fils de coton non 
33; 35; 37; 41 ; 45; 46; 48; conditionnés 
52 ; 58 ; 61 ; 65 ; 67 ; 69 ; 72 ; pour la vente au 
78; 92; 98 détail 

UK 
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R~GLEMENT (CEE) No 2573/78 DU CONSEIL 

du 30 octobre 1978 

relatif à l'application de la décision no 2/78 du conseil d'association 
CEE-Turquie relative aux justifications de l'origine de certains produits textiles 

exportés par la Turquie 
(JaOaCaBa n• L 309 du 1a11a1978) 

LB CONSEIL DBS COMMUNA1.1T8s BUI.OPeENNBS, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que l'accord d'association entre la 
Communauté économique européenne et la Turquie a 
été signé le tl septembre 1963 et est entré en vigueur 
le l•• décembre 1964 ; 

considérant que, en we de prévenir les détournements 
de trafic et les abus pour ce qui concerne certains 
produits textiles, le conseil d'association CEE-Turquie 
a adopté la décision no 2/78 ; 

considérant qu'il y a lieu de mettre cette décision en 
application dans la Communauté, 

A ARRtra LJ! PR8SBNT UGLBMBNT: 

Article premier 

Pour l'application de l'accord d'association conclu 
entre la Communauté économique européenne et la 
Turquie, la décision no 2/78 du conseil d'association 
est applicable dans la Communauté. 

Le' texte de la décision est annexé au présent règle
ment 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er novembre 
1978. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout 11tat membre. 

Fait à Luxembourg, le 30 octobre 1978. 

Par l1 Conseil 

Lt prisident 

J.BRn 
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RÈGLEMENT (CEE) No 2765/78 DU CONSEIL 

du 23 novembre 1978 

concernant la conclusion de l'accord sous forme d'échange de lettres entre la 
Communauté économique européenne et la Turquie fixant, pour la période du 
1•• novembre 1.978 au 31 octobre 1.979, le montant additionnel à déduire du 
prélèvement applicable à l'importation dans la Communauté d'huile d'olive non 

traitée originaire de Turquie 

(J.o. c.E. n° L 33a du 29.11.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAuTis EUROPSENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son a_rùcle 113, 

vu !a décision no 1/77 du Conseil d'association CEE
Turquie du 17 mai 1977 relative aux nouvelles conces
sions à l'importation de produits agricoles turcs dans 
la Communauté, et notamment son annexe IV, 

considérant qu'il y a )ieu d'approuver !'accord sous 
forme d'échange de !etues enue !a Communauté 
économique européenne et la Turquie fixant, pour la 
période du 1er novembre 1978 au 31 octobre 1979, le 
montant additionnel à déduire du prélèvement appli
cable à l'importation dans la Communauté d'huile 
d'olive non traitée· relevant de la sous-position 15.07 A 
1 du tarif douanier commun et originaire de Turquie, 

A ARR!~ LE PRSSENT RfiGLEMENT: 

Artick premier 

L'accord sous forme d'échange de lerues enue la 
Communauté économique européenne et la Turquie 

fixant, pour la période du Jtt novembre 1978 au 
31 octobre !979, le montant additionnel à déduire du 
prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive non traitée relevant de la 
sous-position 15.07 A 1 du tanf douamer commun et 
originaire de Turquie est approuvé au nom de la 
Communauté. 

Le texte de l'accord est annexé au présent règlement. 

Article 2 

Le ·président du Conseil est autoris~ à désigner la 
personne habilitée à signer l'accord à l'effet d'engager 
la Communauté. 

Article J 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant 
celui de sa publication au journal offirni des Commu· 
nautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ~tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1978. 

Par le Conseil 

Le président 

J.ERTL 
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Accord sous fonne d'échange de lettres entre la Communauté économique 
européenne et la Turquie fixant, pour la période du ter novembre 1978 au 
31 octobre 1979, le montant additionnel à déduire du prélèvement applicable à 
l'importation dans la Communauté d'huile d'olive non traitée originaire de 

Turquie 

Monsieur, ........ , 

L'annexe IV de la décision n° tm du Conseil d'association CEE-Turquie du 17 mai 1977 
relative aux nouvelles concessions à l'importation de produits agricoles turcs dans la 
Communauté prévoit que, pour l'huile d'olive non traitée relevant de la sous-position 
15.07 A 1 du tarif douanier commun, le montant à déduire du montant du prélèvement, 
aux termes de l'article 2 de la décision, peut être augmenté d'un montant additionnel 
dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que celles prévues pour 
l'application dudit article, afin de tenir compte de certains facteurs et en fonction des 
conditions du marché de l'huile d'olive. 

Pour la période allant du !•• novembre 1978 au JI octobre !979, j'~ l'honneur de vous 
faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée, que la Communauté prendra 
les mesures nécessaires pour que le montant additionnel reste fixé à 9 unités de compte 
pour 1 00 kilogrammes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me 
confirmer !'accord de votre gouvernement sur son contenu. 

Veuillez agréer, Monsieur ...... , l'assurance de ma très haute considération. 

Au nom du Conseil 
tÛs Communautés europiennes 
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uttre ,.. 2 

Monsieur ...... , 

J'ai l'honnl!ur d'?.(C"USer ré<:eprioT! de votre lettr~ de c~ j0ur, w~~!lée comme suit: 

• L'annexe IV de la décision n° 1/77 du Conseil d'association CEE-Turquie du 17 mai 
1977 relative aux nouvelles concessions à l'imponation de produits agricoles turcs 
dans la Communauté prévoit que, pour l'huile d'olive non traitée relevant de la 
sous-position 15.07 A 1 du tanf douanier commun, le montant à déduire du montant 
du prélèvement, aux termes de l'article 2 de la décision, peut être augmenté d'un 
montant additionnel dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités que 
celles prévues pour l'application dudit .article, afin de tenir compte de certains facteurs 
et en fonction des conditions du m~ché de l'huile d'olive. 

Pour ,la période allant du 1•• novembre_J978 au 31 octobre !979, 1'a1 l'honneur de 
_vous faire part, sur la base des critères prévus à l'annexe précitée, que la Communauté 
prendra les mesures nécessaires pour que le montant additionnel reste fixé à 9 unités 
de compte pour 100 kilogrammes. 

Je vous serais obligé de bien vouloir accuser réception de la présente lettre et de me 
confirmer l'accord de votre gouvernement sur son contenu. • 

Je vous confirme l'accord de mon gouvernement sur ce qui précède. 

Veuillez agréer, Monsieur .... , l'assurance de ma très haute considération. 

Pour le président 
de la république de Turquie 
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RÈGLEMENT (CEE) No 2766171 DU CONSEIL 

du 23 novembre 1978 

modifiant le règlement (CEE) n• 1 ~80/77 r~l~rif. à l'importa~on dans la 
Communauté de cer-.ains produits agncoles ongmaue::. de Turqu1e (1978/1979) 

(J.o.c.E. n° L 332 du 29.11.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAI.Jtls EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment ses anicles 43 et 113, 

vu la proposition de la Commission (1), 

vu l'a_-ris de l'Assemblée (2), 

considéiant que l'annexe IV de la déc1s1on n• 1/77 du 
Consetl . d'association CEE-Turqu1e relattve aux 
nouvelles concessions à l'importation de produits agri
coles turcs dans la Communauté prévoit que le 
montant additionnel éventuellement à déduire du 
prélèvement applicable à l'importation dans la 
Communauté d'huile d'olive non traitée, relevant de la 
sous-pOSition 15.07 A l du tarif douanier commun, et 
originaire de Turquie est fixé. pour chaque année 
d'application, par échange de lettres entre la Commu
nauté et la Turquie ; 

considérant que le règlement (CEE) n° 1180/77 (3), 
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) 
rU' 2387/77 (4~ a mis en application la décision 
iusmentionnée, notamment en ce qui concerne l'huile 
d'olive; 

considérant que les panies contractantes sont conve
nues, par un échange de lettres, de fixer le montant 
additionnel en question à 9 unités de compte pour 
100 kilogrammes pour la période allant du 
1er novembre 1978 au 31 octobre (979 ; · 

considérant qu'il con-rient de modifier, en consé
quence, l'anicle 9 du règlement (CEE) no 1180/77, 

A ARR~ LE PR~SENT RjjGLEMENT: 

Article premJer 

À l'anicle 9 paragraphe 1 sous b) du règlement (CEE) 
n• 1180/77, la date du 31 octobre 1978 est remplacée 
par celle du 31 octobre 1979. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vtgueur le jour suivant 
celui de sa publication au journal offinel des Commu
nautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout !ltat membre. 

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1978. 

(1) JO n• C 253 du 25. 10. 1978, p. 4. 
(2) Avis rendu le 17 novembre 1978 (non encore paru au Jour

nal olficxel). 

~:~ )2 ~: t ii~ ~~ ~;/1ci.97;71.· ;_o.IJ. 

Par le ConseJ/ 

Le président 

J. ERTL 
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REGU.MENT (CEE) N'" 2851118 DU CONSER. 

àl3 DOYanbft 1978 

portant ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent tarifaire communautaire 
pour les noisettes fraîches ou sèches, même sans leurs coques ou décortiquées, de la sous

position ex 08.05 G du tarif douanier commun, originaires de Turquie (1979) 

(J.o.c.E. n° L 343 du 8.12.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTis EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, awê termes de l'article 5 paragraphe 1 
du règlement (CEE) n° 1180/77 du Conseil, du 17 mai 
1977, relatif à l'importation dans la Communauté de 
certains produits agricoles originaires de Turquie (1), les 
noisettes fraîches ou sèches, même sans leurs coques ou 
décortiquées, de la sous-position ex 08.05 G du tarif 
douanier commun. originaires de la Turquie, sont 
admises à l'importation dans la Communauté à un droit 
de 2,5 %, dans la limite d'un contingent tarifaire 
communautaire de 25 000 tonnes ; qu'il convient dès 
lors d'ouvrir, pour l'année 1979, le contingent tarifaire 
communautaire en question ; 

1975 

~raumemb,.. 

1 
t 

Allemagne (RF) 35154 

Benelux 5 284 

France 6084 

Italie 1653,5 

Daneg~ark 899 

Irlande 30 

Royaume-Uni ,4590 

Total 53 694,51 

( 1) JO n• L 142 du 9. 6. 1977, p. 10. 

'"' 

65,47 

9,84 

11,33 

3,08 

1,67 

0,06 

8,55 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, l'ac
cès égal et continu de tous les importateurs des .E.tats 
membres audit contingent et l'application, sans inter
ruption, du taux prévu pour celui-ci à toutes les impor
tations des produits en cause dans lesdits Etats mem
bres, jusqu'à épuisement du contingent ; qu'un système 
d'utilisation de ce contingent, fondé sur une répartition 
entre les .E.tats membres, paraît susceptible de respecter 
la nature communautaire dudit contingent au regard des 
principes ~égagés ci-dessus ; que cette répartition doit, 
afin de refléter le plus possible l'évolution réelle du 
marché des produits en cause, être effectuée au prorata 
des besoins des ces Etats membres, calculés, d'une part, 
d'après les données statistiques relatives aux importa
tions en provenance de la Turquie durant une période 
de référence représentative et, d'autre part, d'après les 
perspectives économiques pour la période contingen
taire considérée ; 

considérant que, sur la base des données statistiques 
actuellement disponibles, les importations du produit en 
question en provenance de Turquie dans les Etats 
membres ont évolué comme suit ·au cours des années 
1975, 1976 et 1977 et qu'elles représentent, par rapport 
aux importations totales de la Communauté, les quanti
tés indiquées ci-après: 

1976 1977 

t '"' t 
1 '"' 

43 936 64,15 54 568 63,97 

5 662 8,27 6 618 7,76 

9 543 13,93 10 903 12,78 

2065 3,02 5 470 6,41 

1161 1,70 1274 1,49 

140 0,20 147 0,17 

5978 8,73 6320 7,42 

1 
68485 

1 1 
85 300 1 
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considérant que, compte tenu de ces éléments et de 
l'évolution prévisible du marché du produit en question 
durant l'année 1979, et notamment des prévis10ns effec
tuées par certains Etats membres, les pourcentages de 
participation liUtlale au volume connngenta.lre s'établis
sent approXImativement comme sua : 

Benelux: 10,14, 
Danemark: 2,67, 
Allemagne (Rf) : 65,93, 
France: 8,20, 
Irlande: 1,66, 
Italie: 0,25, 
Royaume-Uni : 11,15; 

considérant que, pour temr compte de l'évolution éven
tuelle des importations dudit produit dans les Etats 
membres, il convient de divJser en deux tranches le 
volume contingentaire, la première tranche étant ré
parne entre les Etats membres, la deuxième tranche 
constituant une réserve desnnée à couvnr ultérieure
ment les besoms de ces Etats membres en cas d'épuise
ment de leur quote-part imtiale ; que, pour assurer aux 
importateurs de chaque Etat membre une certaine sécu
nté, tl est indiqué de fixer la première :ranche du 
conungent communautaire à un niveau relativement 
élevé qm; en l'occurrence, pourrait se Situer à envtron 
80 % du volume connngenta~re ; 

considérant que. les quotes-parts initiales peuvenr être 
épuisées plus ou moins rapidement ; que, pour tenir 
compte de ce fait et évtter toute discontinuité, tl importe 
que tout f.tat membre ayant utihsé presque totalement 
~a quote-part initiale procède au tirage d'une quote-part 
complémentaire sur la réserve; que ce tirage doit être 
effectué lorsque chacune de ses quotes·parts compl&· 
menta1res est presque totalement utilisée, et ce autant de 
fois que le permet la réserve ; que les quores-parts tlll· 
tiales et complémentaires doivent ètre valables jusqu'à 
la fin de la pénode connngentaire ; que ce mode de ges
tion requiert une collaboration étrotte entre les Etats 
membres et la Commission, laquelle doit notamment 
pouvmr sutvre l'état d'épuisement du volume contingen
taire et en mfonner les Etats membres ; 

considérant que, SI, à une date détenninée de la période 
contingentaire, un reliquat important de la quote-part 
mitiale existe dans l'un ou l'autre Ëtat membre, il est 
indispensable que cet Etat en reverse un certain pour
centage dans la réserve afin d'éviter qu'une parne du 
contingent communauraire ne reste inutilisée dans un 
E.tat membre alors qu'elle pourrai~ être ut1hsée dans 
d'autres; que; compte tenu du caractère saisonnier des 
importations, 1l parait approprié de fixer le seU!l de 
reversement à 40 % de la quote-part minale ; 

considérant que, le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas er le grand-duché de Luxembourg étant 

réurus et représentés par l'uruon économique Benelux, 
toute opéranon relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite umon économique peut être effectuée 
par l'un de ses membres, 

A AR.Rf:TÉ LE PR.ËSENT R!GLEMENT : 

Article prem1er 

1. Pour la pénode du 1er janvier au 31 déc~bre 1979, 
un contingent tarifaire communautaire de 25 000 ton
nes est ouvert dans la Communauté pour les noisettes 
fraîches ou sèches, même sans leurs coques ou décortt· 
quées, de la sous-position ex 08.05 G du tarif doua
nier commun, ongina~res de TurqUie. 

2. Dans le cadre de ce contingent tarifaue, le droit du 
tarif douanier commun est suspendu au ruveau de 
2,5 %. 

3. Ce contingent tanfa~re est réparti et géré conformé
ment aux dispositions ci-après. 

Article 2 

1. Le çontingent t:mfaire visé à l'arnde 1er paragraphe 
1 est divisé en deux tranches. 

2. La première tranche, d'un volume de 20 000 tonnes, 
est répartie entre les Etats. membres ; les quotes-parts 
qui, sous réserve de l'article 5, sont valables jusqu'au 
31 décembre 1979, s'élèvent aux quanntés indiquées 
ci-après, en tonnes : 

Benelux: 2 028, 

Danemark: 534, 
Allemagne (Rf): 13 186, 

France: 1 640, 
Irlande: 332, 
Italie: 50, 
Royaume-Dm: 2 230. 

3. La deuxième tranche, d'un volume de 5 000 tonnes, 
constitue la réserve. 

A"rttcle 3 

1. Si la quote·part initiale d'un Etat membre, te-lle 
qu'elle est fixée à l'article 2 paragraphe 2, ou cette 
même quote-part diminuée de la fraction reversée à la 
réserve s'il a été fait application de.l'arttcle 5, est unlisée 
à concurrence de 90 % ou plus, cet Etat membre pro
cède sans délai, par voie de notification à la Commis
sion, au tirage, dans la mesure où le montant de la ré
serve le permet, d'un.: deuxième quote-part égale à 
1 5 % de sa quote-part mitiale, arrondie éventuellement 
à l'unité supérieure. 



2. Si, après épuisement de sa quote·part initiale, la 
deuxième quote-part tirée par un ftat membre est utili
sée à conçUrtence de 90 % ou plus, celu1-ci procède, 
dans les condinons énoncées au paragraphe 1, au orage 
d'une trotstème quote-part égale à 7,5 % de sa quete
parc mitiale. 

3. St, après épuisement de sa deuxième quote-part, la 
troisième ql!ote-part tirée par cet frar membre est utili
sée à concurrence de 90 % ou plus, cet ftat membre 
procède, dans les conditions énoncées au paragraphe 1, 
au tirage d'une quamème quqte-part égale à la troi
sième. 

Ce processus s'applique ju.~qu'à épuisement de la 
réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, les EtatS 
membres peuvent procéder au orage de quotes-parts 
mférieures à celles fixées par ces paragraphes s'il existe 
des raisons d'estimer que celles-ci risquent de ne pas être 
épuisées. lls informent la Commission des monfs qw les 
ont déterminés à appliquer le présent paragraphe. 

Article 4 

Les quotes-parts complémentaires tirées en applicario~ 
de l'article 3 sont valables JUSqu'au 31 décembre 1979. 

Article 5 

Les :Ëtat9 membres reversent à la réserve, au plus tard le 
1er octobre 1979, la fraction non utilisée de leur quete
part initiale qui, à la date du 15 septembre 1979, excède 
40 % du volume ininal. ils peuvent reverser une quan
tité plus importante s'il existe des raisons d'estimer que 
celle-ci risque de ne pas ètre unlisée. 

Les f.tats membres communiquent à la Commission, au 
plus tard le 1"" octobre 1979, le totial des importanons 
des prodwts en cause réalisées jusqu'au 15 septembre 
1979 inclus et imputées sur le contingent communau
taire, amsi que, éventuellement, la traction de leur 
quote·parr irunale qu'ils reversent à la réserve. 

Article 6 

La Commission comptabilise les montants des quores
parts ouvertes par les ftats membres conformément aux 
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articles 2 et 3 et informe chacun d'eux, dès réception 
des notifications, de l'état d'épuisement de la réserve. 

Elle informe les f.tats membres, au plus tard le 5 octo
bre 1979, de l'état de la réserve après les versements 
effectÙés en application de l'article 5. 

Elle veille à ce que le nrage qui épuise la réserve soit 
limité au solde disponible et, à cet effet, e!l précise le 
montant à l'f.tat membre qui procède au dernier tirage. 

Article 7 

1. . Les Stars membres prennent toute disposition' utile 
pour que l'ouverture des quotes-parts complémentaires, 
qu'ils ont tirées en application de l'article 3, rende pos
stbles les imputations, sans disconnnwté, sur leur parr 
=ulée du connngent tarifaire communautaire. 

2. Les f.tats membres· garantissent aux importateurs 
des produits en cause, établis sur leur territoire, le libre 
accès aux quotes-parts qw leur sont attribuées ou qu'ils 
ont prélevées sur la réserve. 

3. Les f.tatS membres procèdent à l'imputation des 
importations des prodwts en cause sur leurs quetes
parts au fur et à mesure que ces produits son( présentés 
en douane sous le couvert de déclarations de mise à la 
consommation. 

4. L'état d'épuisement des quotes-parts des Etats 
membres est constaté sur la base des importations tmpu
tées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

Article 8 

A la demande de la Commission, les Etats membres l'in
forment des importations des produits en quesnon effec
tivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les Etats membres et la Commission collaborent étroi
tement afin d'assurer l'application correcte du présent 
règlement. 

Artzcle 10 

Le présent règlement entre en VIgueur le 1er janvier 
1979. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 
tout Etat membre. 

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1978. 

Par le Conseit 

Le président 

]. ERn 
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R~GLEMENT (CEE) No 3146/78 DU CONSEIL 

du 21 décembre 1.978 

?Ortant ouverture, rf-partition et mode de gestion de contingents tarifaires 
communautaires pour certains produits textiles, des positions 55.05 et 55.09 et de 
la sous-position ex 58.01 A du tarif douanier commun, en provenance de 

Turquie (1.97.9) 

(J.o.c.E. n° L 373 du 30.12.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTes EUROP2ENNES, 
vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 113, 
vu la proposition de la Commission, 
considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur du 
protocole complémentaire; s1gné à Ankara le 30 JUin 
1973, contenant les aménagements à apporter à l'accord 
créant une association entre la Communauté écono
mique européenne et la Turquie et au protocole addi
tionnel (1}, qUJ sont nécessaires du fait de l'adhésion 
de nouveaux États membres, la Communauté s'est 
engagée, dans un accord mténma1re (2} d'une durée 
limitée à la période précédant l'entrée en vigueur de ce 
protocole complémentaire et applicable jusqu'au 31 
décembre 1974 ma1s reconduit pour l'année 1979 dans 
les conditions prévues à son article 13, à mettre en appli
cation certaines disposiuons du prmocole complémen
taire relatives aux échanges de marchandises ; que, aux 
termes de l'article 6 de cet accord intérimaire modifiant 
l'article 1" de l'annexe 2 du protocole additionnel, la 
Communauté doit accorder une réduction de 75% des 
droits de douane, à l'importation, en provenance de 
Turquie, de certains produits textiles des positions 55.05 
et 55.09 du tanf douanier commun, dans la limite de 
contingents tarifaires communautaires annuels s'élevant 
respectivement à 390 tonnes pour les fils de coton et à 
1 390 tonnes pour les ttssus de coton; que l'article 6 
précité fixe la répartition de ces contingents tarifaires 
communautaires en question de la façon suivante : 
- pour les fils de coton ·. 

300 tonnes pour la Communauté dans sa composi
tion originaire, 40 tonnes pour le Danemark, 
10 tonnes pour l'Irlande et 40 tonnes pour le 
Royaume-Uni; 

- pour les tissus de coton : 
1 000 tonnes pour la Communauté dans sa composi
tion originaire, 20 tonnes pour le Danemark, 
10 tonnes pour l'Irlande et 360 tonnes pour le 
Royaume-Uni; 

que l'article 14 du protocole complémentaire précité ne 
prévoit une telle répartition des contingents tarifaires 
entre la Communauté originaire et les trois nouveaux 
États membres que jusqu'au J•r juillet 1977, que, en 
outre, par suite de l'échéance de la période de transition 
prévue à l'article 39 de l'acte d' adhéswn, il est nécessaire 
d'instaurer un régime commun de gestion des contin
gents tarifaires susvisés comportant dans chaque cas 
l'ouverture d'un volume contingentaue unique réparti 
entre tous lès États membres selon les critères habituels 
et la constitution d'une réserve communautatre unique 
ouverte à tous les États membres ; 

(1) JO n• L 293 du 29. 12. 1972, p. 4. 
(2) JO n• L 277-du 3. 10. 1973, p. 2. 

considérant qu'il est indiqué de prévoir, à titre provi-
- saire et pour ces produits, un ajustement des avmta~ 

tarifaires consistant en une suspension totale des droits 
du tanf douanier commun et en des augmentations des 
volumes contingentaires ; que les volumes contingen
taires à ouvrir pour l'année 1979 s'élèvent ainsi aux 
niveaux de 1 077 tonnes pour les fils de coton et de 
2 536 tonqes pour-les autres tissus de coton ; 

cons1dérant que, en vertu de l'article 1•• de l'annexe 2 du 
protocole additionnel, en liaison avec l'article· 2 de 
l'accord mtérimaire, la Communauté doit appliquer, 
pour l'année 1979 notamment, une réduction partielle 
sur les drotts applicables vis-à-vts des pays tiers aux tapis 
à points noués ou enroulés, même confectionnés, de 
laine ou de poils fins (à l'exclusion des tap1s faits à la 
main) importés en provenance de Turquie ; qu'il semble 
également opportun d'améliorer, à titre proviso1re, cet 
avantage tarifaire en suspendant totalement les droits 
applicables aux produits en question, dans la limite d'un 
contingent tanfaire communautaire fixé au niveau de 
194 tonnes pour l'année 1979, lequel est réparti selon 
les mêmes pourcentages que ceux retenus pour l'année 
1978; 

considérant qu'il y a lieu de garantir, notamment, l'accès 
égal et continu de tous les importateurs auxdits contin
gents et l'application, sans interruption, des taux prévus 
pour ceux-ci à toutes les importations des produits en 
question dans tous les États membres, jusqu'à épuise
ment des contingents; qu'un système d'utilisation de 
ces contingents, fondé sur une répartition entre les États 
membres, paraît susceptible de respecter la nature 
communautaire desdits contingents au regard des prin
cipes dégagés ci-dessus; que cette répartition doit, afin 
de refléter le plus possible l'évolution réelle du marché 
des produits en question, être effectuée au prorata des 
besoins des États membres calculés, d'une part, d'après 
les données statistiques relatives aux importations en 
provenance de Turquie durant une période de référence 
représentative et, d'autre part, d'après les perspectives 
économiques pour la période contingentaire consi
dérée ; que, malgré la faiblesse des besoins en importa
tions en provenance de Turquie des produits cons1dérés. 
m1se en év1dence par les données statistiques pour la 
plupart des États membres, il conv1ent de sauvegarder le 
caractère communautaire des contingents tarifaires en 
question en prévoyant la couverture des besoins qui 
pourraient se manifester dans ces États membres ; 

considérant que les Importations de chaque État 
membre, en provenance de Turquie, ont évolué comme 
indiqué ci-dessous durant les trOIS dernières années 
pour lesquelles les données statistiques sont entière
ment disponibles : 
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197S 

entonnes 

Fils de cota.~ 

Benelux 4 255 
Danemark 127 
Allemagne (RF) 14196 
France 1044 
Irlande 0 
Italie 7 999 
Royaume-Um 2485 

30106 

Autres tissus de coton 

Benelux 948 
Danemark Il 
Allemagne (RF) !51 
France 95 
Irlande (),5 
Italie 244 
Royaume-Uni 24 

1 473.5 

considéranc que, compte tenu de ces élémênts et de 
l'évolution prévisible des marchés des produits en 
question durant l'année 1979, les pourcentages de 
participation initiale aux volumes contingentaires s'éta
blissent approximativement comme suit : 

Fils dt coton Autres t1ssus 
de coton 

Benelux 16,16 20,08 
Danemark 8,71 1,80 
Allemagne (RF) 35,86 15,05 
France 4.29 22,55 
Irlande 2,27 0,92 
Italie 23,99 7,50 
Royaume-Uni 8,72 32,10; 

considérant que pour tenir compte de l'incertitude de 
l'évolution des importations desdits produits dans les 
~tats membres, il convient de divtser en deux tranches 
les volumes contingentaires, la prem1ère tranche étant 
répartie entre les États membres, la deuxième tranche 
constituant une réserve destinée à couvrir ultérieure
ment les besoins des États membres ayant épuisé leur 
quote-part Initiale ; que, pour assurer aux importateurs 
de chaque État membre une certaine sécurité, 11 est 
indiqué de fixer la premtère tranche à un mveau relati
vement élevé qui, en l'occurrence, pourrait se situer à 
80 % environ des volumes contingentaires ; 

considérant que les quotes-parts initiales des ~tats 
membres peuvent être épuisées plus ou moins rapide
ment ; que, pour tenir compte de ce fait et éviter toute 

1976 19n 

en •t. en tonna en '1• en 10nnn en~. 

14,13 13 648 18,31 9 427 \8,40 
0,42 13 0,02 5 0,01 

47,15 25 000 33,54 17 265 33,69 
3,47- 2 389 3,21 1140 2,22 
0 145 0,19 175 0,34 

26,57 30 019 40,28 21 004 40,99 
8,26 3 319 4,45 2231 4,35 

74 533 51247 

64,33 535 17,38 913 37,46 
0,75 36 1,17 8,5 0,35 

10,25 1 100 35,74 599 24,58 
6,45 481 15,63 406 16,66 
0,03 1 0.03 23 0,94 

!6,56 835 27,13 363,5 14,92 
1,63 90 2,92 124 5,09 

3 078 2437 

discontinuité, il importe que tout État membre ayant 
utilisé presque totalement l'une de ses quetes-parts 
initiales procède au tirage d'une quote-part complé
mentaue sur la réserve correspondante ; que ce tirage 
doit être effectué par chaque ~tat membre lorsque 
chacune de ses quotes-parts complémentaires est 
presque totalement utilisée, et ce autant de fois que le 
permet chacune des réserves ; que chacune des quetes
parts initiales et complémentaires doit être valable 
jusqu'à la fin de la période contingentaire ; que ce 
mode de $estion requiert une collaboration étroite 
entre les Etats membres et la Commission, laquelle 
doit notamment pouvoir suivre l'état d'épuisement des 
contingents tArifaires et en informer les États 
membres; 

considérant que si, à une date déterminée de la 
période contingentaire, un reliquat important de l'une 
des quotes-parts initiales existe dans l'un ou l'autre 
État membre, il est indispensable que cet État en 
reverse un pourcentage dans la réserve correspon
dante, ,afin d'éviter qu'une partie de l'un ou l'autre des 
contmgents communautaues ne reste inuuhsée dans 
un État membre alors qu'eUe pourrait être utilisée 
dans d'autres ; 

considérant que, le royaume de Belgique, le royaume 
des Pays-Bas et le grand-duché de Luxembourg, étant 
réunis et représentés par !'umon économtque Benelux, 
toute opération relative à la gestion des quotes-parts 
attribuées à ladite union économtque peut être effec
tuée par l'un de ses memhres, 



- 90 -

A ARRIT!l LE PR!lSENT RtiGLEMENT: 

Article premier 

1. A ~artlr du 1er Janvier et JUsqu' au 31 décembre 
1979, des conungents tarifaires communautaires sont 
ouverts pour les produits suivants en provenance de 
Turquie, dans la limite indiquée en regard de chacun 
d'eux: 

55.05 

55.09 

Désagnallon dn marchandtH:S 

Fils de coton, non condiuonnés 
pour la vente au détail 

Autres tissus de coton 

58.01 Tap1s à pomts noués ou enroulés, 
même confectionnés : 

ex A. de la1ne ou de po1ls fins, à 
l'exctusion des tapis faits à 

(~n IOfiiiU) 

Volume 
du 

çontansenc 

ton 
2 536 

la main · 194 

2. Les droits du tarif douanier commun sont totale
ment suspendus dans la limite de ces contingents tari
faires. 

Article Z 

1. Une première tranche de chacun des volumes 
indiqués à l'article 1er paragraphe 1, qui s'élève à 832 
tonnes pour les fils de coton non conditionnés pour la 
vente au détail, à 2 044 tonnes pour les autres tissus de 
coton et à 159 tonnes pour les tapis de laine ou de 
poils fins, est répartie entre les Etats membres ; les 
quotes-parts qui, sous réserve de l'article 5, sont vala
bles jusqu'au 31 décembre 1979, s'élèvent aux quan
tités indiquées ci-après : 

{tn tOfiiiU) 

Numero du ranf douan~er commun 
atacs membres 

ss.os 55.09 ex S8.01A 

Benelux 134 410 15 
Danemark 72 37 15 
Allemagne (RF) 298 308 38 
France 36 461 27 
Irlande 19 19 2 
ltahe 200 153 19 
Royaume-Uni 73 656 43 

832 2044 159 

2. La deuxième tranche de chaque volume contin
gentaire, soit respectivement 245 tonnes, 492 tonnes 
et 35 tonnes, constitue la réserve correspondante. 

Article J 

1. Si l'une des quotes-parts initiales d'un .Ëtat 
membre, telles qu'ell.::s .;ont fix~es à !'article 2 para
graphe 1 - ou cette même quote-part diminuée de la 
fraction reversée à la réserve correspondante, s'il a été 
fait application de l'article 5 - est utilisée à concur
rence de 90 % ou plus, cet .Ëtat membre procède sans 
délai, par voie de notification à la Commission, au 
tirage, dans la mesure où le montant de la réserve le 
permet, d'une deuxième quote-part égale à 15."/o de sa 
quote-part initiale, arrondie éventuellement à l'unité 
supérieure. 

2. Si, après épuisement de l'une ou l'autre de ses 
quotes-parts initial~s. la deuxième quote-part urée par 
un de ces .Ëtats, membres est utilisée à concurrence de 
90 % ou plus, cet .Ëtat membre procède, dans les 
conditions prévues au paragraphe \, au tirage d'une 
troisième -quote-part égale à 7,5 % de sa quote-part 
initiale. · 

3. Si, après épuisement de l'une ou l'autre 
deuxième quote-part, la troisième quote-part tirée par 
un .Ëtat membre est utilisée à concurrence de 90 % 
ou plus, cet .Ëtat membre procède, dans les mêmes 
conditions, au tirage d'une quatrième quote-part égale 
à la troisième. 

Ce processus s'applique jusqu'à épuisement de la 
réserve. 

4. Par dérogation aux paragraphes 1, 2 et 3, les 
.Ëtats membres peuvent procéder au tirage de quetes
parts inférieures à celles fixées par ces paragraphes, s'il 
existe des raisons d'estimer que celles-ci risquent de 
ne pas être épuisées. Ils informent la Commission des 
motifs qui les ont déterminés à appliquer le présent 
paragraphe. 

. Article 4 

Chacune des quotes-parts complémentaires tirées en 
application de l'article 3 est valable jusqu'au 31 
décembre 1979. 

Article 5 

Les .Ëtats membres reversent à la réserve, au plus tard 
le tn octobre 1979, la fraction non utilisée de leur 
quote-part initiale qui, à la date du 15 septembre 
1979, excède 20% -du volume initial. Ils peuvent 
reverser une quantité plus importante s'il ex1ste des 
raisons d'estimer que celle-ci risque de ne pas être 
utilisée. 

Les !::cats membres communiquent à la Commission, 
au plus tard le ter octobre 1979, le total des importa
tions des produits en question réalisées jusqu'au 15 
septembre !979 inclus et imputées sur les contingents 
communautaires, ainsi qu'éventuellement la fraction 
de chacune de leurs quotes-parts initiales qu'ils rever
sent à chacune des réserves. 



- 91 -

Articit 6 

La Commission comptabilise les montants des quetes
parts ouvertes par les États membres conformément 
aux articles 2 et 3 et informe chacun d'eux, dès récep
tion des notifications, de t'état d'épuisement des 
réserves. 

Elle informe- les États membres, au plus tard le 5 
octobre 1979, de l'état de chacune des réserves après 
les versements effectués en application de l'article 5. 

Elle veille à ce que le tirage qui épu1se l'une des 
réserves soit lim1té au solde disponible et, à cet effet, 
en précise le montant à !"État membre qui procède à 
ce dernier tirage. 

Article 7 

!. Les États membres prennent toute disposition 
utile pour que l'ouverture des quetes-parts complé
mentaires qu'ils ont tirées en application de l'article 3 
rende possibles les imputations, sans discontinuité, sur 
leur part cumulée des contingents tarifaires commu
nautaires. 

2. Les ll:tats membres garantissent aux importateurs 
des produits en question, établis sur leur territoire, le 
iibre accès aux quotes-parts qui ieur ont été attribuées. 

3. Les atats membres procèdent à l'imputation des 
importations des produits en question sur leurs quetes
parts au fur et à mesure que ces produits sont 
présentés en douane sous le couvert de déclarations de 
mise à la consommation. 

4. L'état d'épuisement des quetes-parts des États 
membres est constaté sur la base des importations 
imputées dans les conditions. définies au para
graphe 3. 

Article 8 

A la demande de la Commission, les États membres 
l'informent des importations des prodmts en question 
effectivement imputées sur leurs quotes-parts. 

Article 9 

Les États membres et la Commiss1on collaborent étroi
tement afin d'assurer le respect du présent règlement. 

Article JO 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 
!979. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout ll:tat membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 décembre 1978. 

Par le Conseil 

Le président 

Otto Graf LAMBSDORFF 
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R~GLEMENT (CEE) No 3147/78 DU CONSEIL 

du 21 décembre 1978 

portant suspension totale ou partielle des droits du tarif douanier commun pour 
certains produits agricoles originaires de Turquie (1979) . 

(J.o.c.E. n° L 373 du 30.12.1978) 
LE CONSEIL DES COMMUNAUTeS EUROPeENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment ses articles 43 et 113, 

vu le règlement (CEE) no 1059/69 du Conseil, du 
28 mai 1969, déterminant le régime d'échanges appli
cable à certaines marchandises résultant de la transfor
mation de produits agricoles (1~ modifié en dernier 
lieu par le règlement (CEE) n° 3058/7 5 (2), et notam
ment son article 12, 

vu la proposition de la Commission, 

vu J'avis de l'Assemblée e~ 

considérant que, aux termes de l'annexe n° 6 du proto
cole additionnel fixant les conditions, modalités et 
rythmes de réalisation de la phase transitoire visée à 
t'article 4 de t'accord créant une association entre la 
Communauté économique européenne et la Turquie, 
ainsi qu'aux termes de l'article 1 ... de l'accord intéri
maire entre la Communauté économique européenne 
et la Turquie, en raison de l'adhésion de nouveaux 
!itats membres à la Communauté, celle-ci doit 
suspendre totalement ou partiellement les droits du 
tarif douanier commun applicables à certains produits
; qu'il paraît en outre indiqué, à titre provisoire, 
d'ajuster ou de compléter certains de ces avantages tari
faires prévus à t'annexe n° 6 précitée; qu'il convient, 
dès lors, pour les produits originaires de Turquie 
faisant J'objet de la liste annexée au présent règlement, 
que la Communauté suspende, pour la période s'éten
dant jusqu'au 31 décembre 1979, aux niveaux indi
qués en regard de chacun d'eux, soit l'élément fixe de 
l'imposition applicable aux marchandises relevant du 
règlement (CEE) no 1059/69, soit le droit de douane 
applicable aux autres produits, 

A ARRanl LE PRe5ENT RflGLEMENT: 

Article premier 

1. A partir du 1•• janvier et jusqu'au 31 décembre 
1979, les produits originaires de Turquie figurant à 
l'annexe sont admis à l'importation dans la Commu
nauté aux droits de douane indiqués en regard de 
chacun d'eux. 

2. Pour t'application du présent rèJlement, sont 
coosiMm comme • produits orisinaires • les produits 
lllli ~dent aux c;ondiboas sciputéa dans la déci-

sion du Conseil d'association no 4/72 du 29 décembre 
1972 annexée au règlement (CEE) n° 428/73 (4~ modi
fiée par la décision n° 1/7 5 du 26 mai 197 5 annexée 
au règlement (CEE) no 1431/75 (S). 

Les méthodes de coopération administrative devant 
assurer l'admission des produits figurant aux annexes 
au bénéfice des suspensions totales ou partielles sont 
celles fixées à la décision du Conseil d'association n° 
5/72 du 29 décembre 1972 annexée au règlement 
(CEE) n° 428/73, modifiée en dernier lieu par la déci
sion n° 1/76 du 20 décembre 1976 annexée au règle
ment (CEE) no 2340/76 (6). 

Article 2 

Lorsque. les importations de produits bénéficiant du 
régime prévu à l'article 1" se font dans la Commu
nauté dans des quantités ou à des prix tels qu'ils 
portent ou menacent de porter un préjudice grave aux 
producteurs de la Communauté de produits similaires 
ou de produits directement concurrents, les droits du 
tarif douanier commun peuvent être rétablis partielle
ment ou intégralement pour les produits en cause. Ces
mesures peuvent également être prises en cas de préju
dice grave ou de menace de préjudice grave limité à 
une seule région de la Communauté. 

Article J 

1. Afin d'assurer l'application· de J'article 2, la 
Commission peut décider, par voie de règlement, le 
rétablissement des droits du tarif douanier commun 
pour une période déterminée. 

2. Dans le cas où t'action de la Commission a été 
demandée par un litat membre, cette dernière se 
prononce dans un délai maximal de dix jours ouvra
bles à compter de la réception de la demande et 
informe les !itats membres de la suite donnée. 

3. Tout !itat membre peut déférer. au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans un délai de dix 
jours ouvrables suivant le jour de sa communication. 
La saisine du Conseil n'a pas d'effet suspensif. Le 
Conseil se réunit sans délai. Il peut, à la majorité quali
fiée, modier ou annuler la mesure en cause. 

.Arlicll • 

Le présent rèJiemmt etttre en vigueur le ter jHvicr 

1'"· 
Le présent règlement est obliptoire dans tous ses éléments et directemmt applicable 
dans tout litat membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 décembre 1978. 

(')JO n• L 141 du 12. 6. 1969, p. 1. 
(Z) JO n• L 306 du 26. Il. 1975, p. 3. 
(l) JO n• C 296 du 1 !· 12. 1978, p. 58. 

Par le Conseil 

Le président 

Otto Graf LAMBSOORFF 

(4) JO n• L 59 du S. 3. 1973, p. 73. 
(S) JO no-j. 142 dv 4. 6. 1975, p. 1. 
(') JO n• L 265 du 29. 9. 1976, p. 3. 
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ANNEXE 

Ltste de produits des chapitres 1 à 24, originaires de Turquie, pour lesquels il y a lieu de 
prévo:r la suspension totale ou parttelle des droits du rarif douanier commun 

Num~ro 
du tan( 

douanter 

03.01 Poissons frais (vivancs ou mores~ réfrigérés ou congelés : 

B. de mer: 

I. en tien, déca pt tés ou ·tronçonnés : 

ex q) autres : 

- Poissons d'aquarium 

II. Filees: 

b) ~ongelés : 

ex 7. auues: 

- de squales er de flé!alls 

C. Foies, œufs er laitances 

03.03 Cruacacés et mollusques, y compris les coquillages (même séparés de 
leur carapace ou coquille~ frais (vivants ou mores). réfrigérés. conge
lés, séchés, salés ou en saumure; cruscacés non décortiqués, simple
ment cuits à. l'eau: 

A. Crustacés : 

. ex V. auues (lllllgoustines, erc.) : 

- Prurullus Sp.p. 

B. Mollusques, y compris les coquillages : 

Il. Moules 

Miel naturel 

06.03 Fleun et boutons de fleurs, coupés, pour bouquets ou pour orne
ments. frais. séchés, blllllchis, tetnts. imprégnés ou autrement prépa
rés: 

A. frais: 

1. du l" juin au 31 octobre : 

exemption 

10%. 

5% 

7% 

7% 

25 "lo 

- Orchidées (famille Orthidauat) er anthuriums 15 Ofo. 

ex Il. du l" novembre au 31 mai : 

- Orchidées (famille Orchidat~al} et anthuriums 1 S Ofo 

07.01 Ugumes et plantes potagères, à l'état frais ou réfrigéré : 

ex T. autres: 

- Coinboux (Hihiscu.r tsculmrus L ou AhtlmosfhU4 tscu· 
lmtus L Motnch); Moringa o/t~ftra (• Drumsttelu •) exemption 



Num~ro 

d1.1 t:lnt 

dOfo4:MUe"f 

07.01 
(su tt~) 
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- aubergtnes du l" au 14 Janvter 

- autres, à l'exclusion du perstl, des courges et courgettes et 
du célén en branches, du 1" janvier au 31 mars 

07.03 Légumes et plantes potagères présentés dans l'eau salée, soufTée ou 
additionnée d'autres substances servan.t à assurer provisoirement leur 
conservation, mais non spécialement préparés pour la consomma· 
tion immédiate : 

ex E. autres légumes et plantes potagères : 

- Comboux (Hibiscus esculentus L ou Abeimoschus escu· 

9% 

9% 

ltntus L Moench) exempuon 

07.04 Légumes et plantes potagères desséchés, déshydratés ou évaporés, 
même coupés en morceaux ou en tranches ou bien broyés ou pulvé
nsés, mats non autrement préparés : 

ex B. autres: 

- Champignons, à l'excluston des champtgnons de couche 8% 

- Raifort (Cochlearia armoracia) exemption 

07.06 Racines de manioc, d'arrow-root et de salep, topanambours, patates 
douces et autres racines et tubercules simalatres à haute teneur en 
amidon ou en tnuline, même séchés ou débités en morceaux ; 
moelle du sagoutier : 

B. autreS 

08.01 Dattes, bananes, ananas, mangues, mangoustes, avocats, goyaves, 
noix de coco, noix du Brésil, noix de cajou (d'acajou ou d'anacarde~ 
fraiS ou secs, avec ou sans coques : 

ex B. Bananes : 

- séchées 

08.0 2 Agrumes, frais ou secs : 

ex E. autres : 

- Limes et limettes (Citru•· auranti{ol1a, var: lumio et var. 

exemption 

10% 

~~ ~% 

08.05 Frutts à coques (autres que ceux du n• 08.01), frais ou secs, même 
sana leurs coques ou décortiqués : 

O. Pistaches 

E. Noix pecan 

ex G. autres, ii l'exclusion des notserte• 

08.07 Fruits à noyau, frais : 

E. autres 

08.08 Baies fraîches : 

F. aum;s 

exemption 

exempuon 

exempuon 

7% 

6% 



Numero 
du canf 
.:fOUATIIU 

ex 08.09 Autres fruits fra1s : 

- Fruits d'églantier 
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- Pastèques, du 1" novembre .au 31 mars 

- auues, à l'exclus1on des melons et des pastèques 

08.10 Fnnts, cuits ou non, à l'état congelé, sans addition de sucre : 

ex A. Myn~lles (fru1ts du Vacc;,num myrtillus) et mûres 

ex B. autres : 

Taux 
dn drous 

exemption 

6,5% 

6% 

9% 

- Coings Il •:. 

- Fruits des noo et sous-posiuons 08.01, 08.02 D, 08.08 B, E 
et F et 08.09, à l'exclusion des ananas, des melons et des 
pastèques 8 % 

08.11 Fruits conservés provtsoirement (par exemple, au· moyen de gaz sul
fureux ou dans l'eau salée, soufrée ou addiuonnée d'autres subs
tances servant à assurer provisoirement leur conservation~ mais im
propres à la consommauon en l'état: 

C. Papayes 

D. Myndles (fruits du Vaccinium myrtJilus) 

ex E. auues: 

exemption 

4% 

-Coings 4% 

- Fru1ts des noo et sous-positions 08.01, 08.02 D, 08.08 B et 
F et 08.09, à l'exclusion des ananas, des melons et des pas-
tèques exemption 

08.12 Fru1ts séchés (autres que ceux des noo 08.01 à 08.05 inclus): 

E. Papayes 

ex G. autres : 

- Tamarins (gousses, pulpes) 

08.13 acorces d'agrumes et de melons, fraîches, congelées, présentées dans 
l'eau salée, soufrée ou additionnée d'autres substances servant à assu-

exemption 

exempuon 

rer proy1so1rement leur conservation, ou bien séchées exemption 

09.01 Café, même torréfié ou décaféiné; coques et pellicules de café; suc
cédanés du café contenant du café, quelles que soient les propor· 
tions du mélange : 

A. C.dé: 

1. non torréfié : 

b) décaféiné 

Il. torréfié· 

a) non décaféiné 

b) décaféiné 

B. Coques et pellicules 

C. Succédanés contenant du café 

10% 

12% 

15% 

10% 

15 .,., 



Nu~to 
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Taux 
-dn drotts 

--------~~---------------------------------------~--------
13.03 Sucs et extraits vêgétaux ; mauères pectiques, pectinates et pectates ; 

agar-agar et autres mucilages et épaississants dénvés des végétaux : 

B. Matières pectiques, pectinates et pet:tates : 

, ex 1. à l'état sec, à J' exclus1on des pectates et des matières pecti-
ques de pommes, de poirés et de comgs 12 % 

ex II. autres, à l'exclusion des pectates et des· matières pecnques 
de pommes, de poues et de comgs 7 % 

15.04 Graisses et huiles de poissons et de mammifères marins, même raffi
nées: 

A. Hutles de fetes de poissons : 

1. d'une teneur en vitamine A égale ou iniérieure à 2 500 umtés 
internationales par g exempnon 

15.07 Huiles végétales fixes, fluides ou concrètes, brutes, épurées ou 111ffi· 
nées: 

B. Huiles de bots de Chine, d'abrasin, de tung, d'oléococca, d'oiti-
cica ; ctre de myrica et cire du Japon exemption 

C. Hutle de ricin : 

II. autre 

D. autres huiles : 

1. destinées à des usages techniques ou industriels autres que la 
fabrication de produits pour l'alimentation humame (a) : 

a) brutes: 

6% 

1. Huiles de palme 2.5 % 

ex 3. autres, à. l'exclusion de l'huile de lin, de l'hu1le d'ara-
chide; de l'huile de tournesol et de l'huile de colza 2,5 % 

b) autres: 

ex 2. non dénommées : 

- de palmiste et de coco 6,5% 

II. autres: 

a) Huile de palme : 

1. brute 4% 

· 2. autre 12% 

b) non dénommées : 

1. concrètes. en emballages immédiats d'un contenu net 
de 1 kg ou motns 18% 

2. concrètes, autrement présentées ; fluides : 

ex aa) brutes : 

- de palmiste et de coco 

ex bb) autres : 

- de palmiste et de coco 

(1, L•tchn1111011 dant ccue so.-pœaricm et1 ~ tua condettons à dnrtmln~tr p..- ln •uton~ com~rrrn 

7% 

13% 
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15.12 Huiles et graisses ammales ou végetales partiellement ou totalement 
hydrogénées et huiles et graisses ammales ou végétales solidifiées ou 
durcies par tout autre procédé, même raffinées, mais non préparées : 

A. présentées en emballages tmmédiats d'un contenu net de 1 kg ou 
moins 

B. autrement présentées 

15.17 Dégras; résidus provenant du traitement des corps gras ou des cires 
ammales ou végétales : 

B. Résidus provenant du traitement des corps gras ou des cires ani
males ou végétales : 

Il. autres: 

a) Lies ou fèces d'hutles, pâtes de neutralisation (soap-stock.r) 

b) non dénommés 

16.02 Autres préparations et conserves de vtandes ou d'abats : 

A. de foie: 

1. d'ote ou de canard 

B. autres: 

Il. de gtbier ou de lapin : 

-de gtbier 

-de lapin 

Ill. non dénommées : 

b) autres: 

1. contenant de la viande ou des abats de l'espèce bo-
vine: 

ex bb) non dénommées : 

- préparations et conserves de langues d'ani-

Taux 
dn dro1u 

16% 

Il% 

exemption 
exemption 

14% 

9% 

14% 

maux de l'espèce bovine 17% 

2. non dénommées : 

aa) d'ovins 

bb) autres 

16.04 Préparauons et conserves de poissons, y compris le caviar et ses suc
cédanés: 

A. Caviar et succédanés du caviar : 

1. Caviar (œufs d'esturgeon) 

Il. autres 

B. Salmonidés 

ex F. Bonites et maquereaux 

G. autres: 

18% 

16% 

12% 

16% 

4% 

19% 

1. Filets crus, simplement enrobés de pâte ou dl! chapelure 
(panés), congelés 10 % 

11. non dénommés 10% 



Num<fO 
du tlnf 

douamrr 

16.05 
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1 --~--
1 

Crustac? et mollusques (y compris les coquillages), préparés ou 
conserves: 

ex B. autres, à l'exclusion des crevettes grises du genre Crangon et 
des escargots 6 % 

18.06 Chocolat et autres préparations alimentatres contenant du cacao : 

ex 19.04 

A. Cacao en poudre, simplement sucré par addition de saccharose 3 % + em 

C. Chocolat et articles en chocolat, même fourrés ; sucreries el leurs 
succédanés fabriqués à partir de produits de substitution du 
sucre, contenant du cacao 1 0 % + em 

avec max. 
de pere. de 
27% + das 

. Tapioca. à l'exclusion du tapioca de fécule de pommes de terre 4% + em 

20.02 Légumes et plantes potagères préparés ou conservés sans vinaigre ou 
actde acétique : 

B. Truffes 

E. Choucroute 

ex H. autres, y compris les mélanges : 

- Moringa oletfera (• Drumsticks •) 

20.03 Fruits à l'état congelé, additionnés de sucre: 

ex À. d'une teneur en sucres supérieure à 13% en poids: 

- Fruits des noo et sous-positions 08.01, 08.02 0, 08.08 B, E 
et F et 08.09. à l'exclusion des ananas, des melons et des 
pastèques 

ex B. auues: 

- Frutts des noo et sous-positions 08.01, 08.02 0, 08.08 B. E 
et F et 08.09, à l'excluston des ananas. des melons et des 

14% 

16% 

exemption 

12% + (P) 

pastèques 12% · 

20.04 Fruits, écorces de frutts. plantes et parties de plantes. confits au sucre 
(égouttés, glacés, cnstallisés): 

B. autres: 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 13 % en poids : 

- Fruils des noo et sous-po>itions 08.01, 08.02 0, 08.08 
B. E et F et 08.09, à l'exclusion des ananas, des me-
lons et des pastèques 8% + (P) 
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ex Il. non dénommés : 

- Fru1ts des n"' et sous-~t!ions 08.01, 08.02 0, 08.08 
B, E et F et 08.09. à" l'exclusion des ananas, des me
lons et des pastèques 8% 

20.05 Purées et pâtes de fru1ts, confitures, gelées, marmelades, obtenues 
par cuisson, avec ou sans addition de sucre : 

B. Confirures et marmelades d'agrumes: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 30% en poids, à l'ex-
. clusion des confitures et marmelades d'oranges 19% + (P) 

Il. d'une teneur en sucres supérieure à 13 .% et tnféneure ou 
égale à 30% en poids, à l'exclusiOn des confitures et 
marmelades d'oranges 19% + (P) 

ex III. auues, à l'exclusion des confirures et marmelades d'o-
ranges 19% 

C. auues: 

1. d'une teneur en sucres supérieure à 30 % en poids : 

ex b) auues: 

.:.. de fruits des n"' et sous-posiùons 08.0 1, 08.08 
B, E et F et 08.09, à l'exclusion des ananas, des 
melons et des pastèques 1 2 % + (P) 

Il. d'une teneur en sucres supéneure à 13% et inférieure ou 
égale à 30 % en po1ds : 

- de fru1ts des noo et sous-posiùons 08.01, 08.08 B. E et 
F et 08.09, à l'exclusiOn des ananas, des melons et 
des pastèques 12% + (P) 

ex III. non dénommées : 

-de fruits des n"' et sous-positions 08.01, 08.08 B. E et 
F et 08.09, à l'exclusion des ananas. des melons et 
des pastèques 12 % 

20.06 Fruits auuement préparés ou conservés, avec ou sans addiùon de 
sucre ou d'alcool : 

B. autres: 

1. avec addiuon d'alcool : 

a) Gingembre 

b) Ananas, en emballages Immédiats d'un contenu net: 

1. de plus de 1 kg : 

10% 

aa) d'une teneur en sucres supéneure à 17% en poids 10% + (P) 

bb) autres 10% 

2. de 1 kg ou moins : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 19 % en poids 10 % + (P) 

bb) autres 1 0 % 

c) Raisins: 

1. d'une teneur en sucres supéncure à 13% en potds 

2. autres 

25% + (P) 

25% 
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Ont~ar~on d~ marchand1sts 

d) Pêches, pmres et abncots, en emballages immédiats d'un 
contenu net : 

l. de plus de 1 kg : 

TaW< 

des drous 

aa) d'une teneur en sucres supéneure à 13% en poids 25% + (P) 

~-= 25% 
2. de 1 kg ou moin~ : 

aa) d'une teneur en sucres supérieure à 15 % en pmds 25 % + (P) 

bb) autres 25 % 

e) autres frutts : 

ex 1. d'une teneur en sucres supérieure à 9 % en poids, à 
l' exclus1on des cerises 25 % + (P) 

ex 2. autres, à l'exclusion des cerises 25% 

f) Mélanges de fruits : 

l. d'une teneur en sucres supéneure à 9 % en poids 

2. autres 

Il. sans addition d'alcool : 

a) avec addition de sucre, en emballages Immédiats d'un 
contenu net de plus de 1 kg: 

3. Mandarines, y compris tangennes et satsumas ; clé
mentines, wilkmgs et autres hybrides stmilaires 

25%+(P) 

25% 

d'agrumes 19% + (P) 

4. Raisins 18 % + (P) 

ex 8. autres fru1ts : 

- fruits des nœ et sous-positions 08.01, 08.08 B, E 
et F et 08.09, à l'exclus1on des ananas, des me· 
lons et des pastèques 8 % + (P) 

- Tamarins (gousses, pulpes) 8 % + (P) 

9. Mélanges de frutts : 

ex aa) Mélanges dans lesquels aucun des frutts 
composants ne dépasse 50 % en poids du 
total des fruits : 

- Mélanges composés de 2 ou plusteurs 
des fruits des noo et sous-positions 08.01, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exclusion 
des melons et des pastèques 12 % + (P) 

b) avec addition de sucre, en emballages tmmédiats d'un 
contenu net de 1 kg ou moins : 

3. Mandannes, y compns tangerines et satsumas ; clé
mentines, wtlkings et autres hybndes similatres 
d'agrumes · 20 % + (P) 

4. Ratsins 19 % + (P) 
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OtitJn.3fton Jf'S mar~.:handtw:~r. 

- fruits des n" et sous-posttions 08.01, 08.08 B. E 
e~ F et 08.09, à l'exclusion des ananas, des me-

T'"'' 
dn dro1C11 

ex 8. autres frutts : 1 

lons et des pastèques 8 % + (P) 

9. Mélanges de frutts: 

ex aa) Mélanges dan~ lesquels aucun des fruits 
composants ne dépasse 50 % en poids du 
total des frutts : 

- Mélanges composés de 2 ou plusieurs 
des fruits des n• et sOus-positions 08.0 1, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exclusiOn 
des melons et des pastèques 12 % + (P) 

c) sans addition de sucre, en emballages tmmédiats d'un 
contenu net : 

1. de 4,5 kg ou plus : 

ex dd) autres fruits : 

- Fruits des noo et sous-posttlons 08.01, 08.08 
B, E et F et 08.09, à l'exclusion des ananas, 
des melons et des pastèques 8 % 

ex ee) Mélanges de fruits : 

- Mélanges composés de 2 ou plusieurs des 
fruits des nao et sous-posiuons 08.01, 08.08 
B. E et F et 08.09, à l'exclusion des melons 
et des pastèques, dans lesquels aucun des 
fruits composants ne dépasse 50 % en 
potds du total des fruits 12 % 

2. de moms de 4,5 kg : 

ex bb) autres fruits et mélanges de fruits : 

- Fruits des nao et sous-posttlons 08.01, 08.08 
B, E et F et 08.09, à l'eliClusion des ananas, 
des melons et des pastèques 8 % 

- Mélanges composés de 2 ou plusteurs des 
fruits des nao et sous-posittons 08.0 1, 08.08 
B, E et F et 08.09, à l'exclusion des melons 
et pastèques dans lesquels aucun des frutts 
composants ne dépuse 50 % en poids du 
total des fruits · 12 % 

20.07 Jus de frutts l,y compris les moûts de ratsins) ou de légumes, non fer
mentés, sans addition d'alcool, avec ou sans additton de sucre : 

A. d'une densité supéneure à 1,33 à 15 •ç: 

III. autres: 

ex a) d'une valeur supérieure à 30 UCE par 100 kg poids 
net: 

- de fruits des noo et sous-positions 08.01,'08.08 B, E 
et F et 08.09, a l'exclusion des ananas, des melons 
et des pasièques 15 % 



Numtto 
du t.ant 
jouan 1er 

20.07 
(>111te) 

- 102 -

b) d'une valeur égale ou mféneure à JO UCE par 100 kg 
p01ds net: 

l. d'une teneur en sucres d'addition supérieure à 
30 % en poids : 

- de fru1ts dec ""' et sous-pOSitions 08.01, 
08.08 B, E er F et 08.09, à j'exclusion des 
ananas, des meions et des pastèques 

ex 2. autres : 

- de frutts des ""' et sous-poslllons 08.0 l, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exclus1on des 

T<iUX 

de-i Jrous 

15% + (P) 

ananas, des melons et des pastèques 15 % 

B. d'une denstté égale ou inféneure .1 l ,33 à 15 "C . 

IL autres: 

a} d'une valeur supérieure à 30 UCE par 100 kg poids net: 

3. de citrons ou d'autres ogrùmes : 

ex aa) contenant des sucres d'add!tlon, à l' excluston 
des jus de citrons 13 % 

ex bb) autres, à l' exclu;i<m des jus de citrons 13 % 

6. d'autres fruits et légumes. 

ex aa) contenant de5 sucre~ l'addttton: 

- de fru1ts des n<» et sous-posnions 08.01, 
08.08 B. E et F et 08 09, à l'exclusion des 
ananas, des melons et des pastèques l 0 % 

- autres, à l'excluSion des JUS d'abricots et de 
pêches 17% 

ex bb) autres : 

- de frutts des nœ et sous-positions 08.01, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exclusion des 
ananas, des melons et des pastèques l 0 % 

- autres, à l'exclu;"'" des JUS d'abncots et de 
pêches 18% 

7. Mélange> . 

ex bb) autres, à l'exc!us10n des mélanges contenant. 
isolément ou ensemble, plus de 25% de jus de 
ta1sins, d'agrumes, j',r.anas, de pommes, de 
poires, de tomate;, d'abricots ou de pêches . 

11. contenant des sucres d'addtUon 

22. non dénommes 

17% 

18% 
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b) d'une valeur égale ou inféneure à 30 UCE par 100 kg 
poids net: 

4. d'autres agrumes: 

aa) d'une teneur en sucres d'addition supéneure 
30 % en poids_ 

bb) d'une teneur en sucres d'addition égale ou infé. 
neure à 30 % en poids 

cc) ne contenant pas de sucres d' addiuon 

7 d'autres fnuts ou légumes: 

ex aa) d'une teneur en sucres d'addition supérieure à 
30 % en po•ds : 

- de fruats des n"' et sous-positions 08.01, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exdus•on des 

Tau.x 
Je-s dro1tS 

14% + (P) 

14%-

15% 

ananas, des melons et des pastèques 1 0 % + (P) 

- autres, à l' exclusaon des jus d'abricots et de 
pêches 17% + (P) 

ex bb) d'une teneur en sucres d'addition égale ou infé
rieure à 30 % en po1ds : 

- de fruits des noo et sous-positions 08.0 1, 
08.08 B, E et F et 08.09, à l'exclusion des 
ananas. des melons et des pastèques 1 0 % 

- autres, à l'exclusion des jus d'abncots et de 
pêches- 17% 

ex cc) ne contenant pas de sucres d'addition : 

- de fruits des noo et sous-positions 08.0 1, 
08.08 B. E et F et 08.09, à l'exclusion des 
ananas. des melons et des pastèques 1 0 % 

- autres, à l'exclusion des JUS d'abricots et de 
pêches 18% 

8. Mélanges : 

ex bb) autres, à l'exclusion des mélanges contenant, 
1solément ou ensemble, plus de 25 % de jus de 
raisins, d'agrumes, d'ananas, de pommes, de 
poires, de tomates, d'abricots ou de pêches: 
11. d'une · teneur en sucres d'addition supé-

rieure à 30 % en poids 1 7 % + (P) 

•22 d'une teneur en sucres d'addition égale ou 
inféneure à 30 _% en poids 1 7 % 

33. ne contenant pas de sucres d'addition 1 8 % 

21.07 Préparations alimentaires non dénommées ni compnses ailleurs : 

A. Céréales en grains ou en épis, précuites ou autrement préparées 4 % >+ em 

23.01 Farines et poudres de vi~ndes et d'abats, de pousons, crustacés ou 
mollusques, 1mpropres à l'alimentation humaine; cretons: 

B. Fannes et poudres de poissons, de crustacés ou de mollusques exemptiOn 
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R!GLEMENT (CEE) No 3141/78 DU CONSEIL 

du 21 décembre 1.978 

portant ouverture et mode de gestion d'un plafond communautaire préférentiel 
pour certains produits pétroliers raffinés en Turquie et établissant une 

surveillance communautaire des importations de ces"'produits 

(J.O.C.E. n° L 373 du 30.12.1978) 

LE CONSEIL DES COMMUNAurtS EUROP~ENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, et notamment son article 113, 

vu la proposition 'de la Commission, 

considérant que, dans l'attente de l'entrée en vigueur 
du protocole complémentaire, signé à Ankara le 30 
juin .1973, contenant les aménagements à apporter à 
l'accord créant une association entre la Communauté 
économique européenne et la Turquie et au protoco!e 
additionnel (1), qui sont nécessaires du fa1t de l'adhé
SIOn de nouveaux gtats membres, la Communauté 
s'est engagée, dans un accord intérimaire (Z), d'une 
durée limitée à la période précédant l'entrée en 
vigueur de ce protocole complémentaire et applicable 
jusqu'au 31 décembre 1~74 mais reconduit po.ur 
l'année 1979 dans les conditions prévues à son article 
13, à mettre en application certaines dispositions du 
protocole complémentaire relatives aux échanges de 
marchandises; qu'aux termes de l'arttcle 6 de cet 
accord intérimaire modifiant l'article unique -para
graphe 1 de l'annexe 1 du protocole additionnel, la 
Communauté doit suspendre totalement les droits de 
do11ane applicables à certains produits pétroliers du 
chapitre 27 du tarif douanier commun, raffinés en 
Turquie, dans la limite d'un contingent tarifaire 
communautaire d'un volume annuel de 340 000 
tonnes ; qu'il convient de' prévoir, à titre provisoire, 
pour les produits concernés, un ajustement des avan
tages tarifaires prévus, consistant essentiellement en 
une substitution du contingent tarifaire communau
taire par un plafond communautaire, dont le volume, 
après majorations successives, est porté à 391 000 
tonnes, au-delà duquel les droits de douane applica
bles à l'égard des pays tiers peuvent être rétablis; 

( 1) JO n• L 293 du 29. 12. 1972, p. 4. 
(')JO n• L 2n du 3. 10. 1973, p. 2. 

considérant que l'application du régime de plafond 
nécessite que la Communauté soit informée régulière
ment de l'évolution des importations desdits p~oduits 
raffinés en Turquie; qu'il est dès lors indiqué de 
soumettre l'importation de ces produits à un système 
de surveillance ; 

considérant que cet objectif peut être atteint par le 
recours à. un mode d~ gesuon fondé sur l'imputation, 
à l'échelle communautaire, des importations des 
produits en question sur le plafond au fup- et à mesure 
que ces produits sont présentés en douane sous le 
couvert de déclarations de m1se à la consommation ; 
que ce mode de gestion doit prévoir la possibilité de 
rétablir les droits du tarif douanier commun dès que 
ledit plafond a- été atteint au niveau com~unautaire ; 

considérant que ce mode de gestion requiert une colla
boration étroite et particulièrement rapide entre les 
~tats membres et la Comm1ssion, laquelle doit notam
ment pouvoir suivre l'état d'imputation au regard du 
plafond et en informer les ~tats membres ; que cette 
collaboration doit être d'autant plus étroite qu'il est 
nécessaire que la Commission puisse prendre les 
mesures adëq11ates pour rétablir les droits du tarif 
douanier commun lorsque le plafond est atteint, 

A ARRETI LE PRÉSENT RflGLEMENT: 

Article premier 

1. A partir du J•r janvier et jusqu'au 31 décembre 
1979, les droits du tarif douanier commun sont, sous 
réserve de l'article 2, totalement suspendus pour les 
produits pétroliers raffinés en Turquie visés ci-dessous, 
dans la limite d'un plafond communautaire de 
391 000 tonnes: 
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Huiles de pétrole ou de minéraux butumtneux (autres que les huiles brutes) ; 
préparatlons non dénommées ni compnses ailleurs contenant en poids une 
proponion d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux supérieure ou égale à 
70 ·~ et dont ces huiles consti~ent l'élément de base: 

A. Hutles légères : 

· III. destinées à d'autres usages 

B. HUtles moyennes : 
III. destinées à d'autres usages 

C. Huiles lourdes : 

1. Gas oi/: 
c) destinés à d'autres usages 

II. Fut/ oils : 
c) destinés à d'autres usages 

Ill. Huiles lubrifiantes et autres : 
c) destinées à être mélangées conformément aux conditions de la note 

complémentatre 7 du chapttre 27 (a) 
. d) destinées à d'autres usages 

27.11 Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 

B. autres: 

1. Propanes et butanes commerctaux : 
c) destinés à d'autres usages 

27.12 Vaseline: 

A. brute: 
III. 4estinée à d'autres usages 

B. autre 

27.13 Paraffine, cires de pétrole ou de minéraux bitumineux, ozokérite, cire de lignite, 
cire de tourbe, résidus paraffineux (ga tseh, slack wax, etc.~ même colorés : 

B. autres: 

!. bruts: 
c) desnnés à d'autres usages 

Il. non dénommés 

27.14 Bitume de pétrole, coke de petrole et autres réstdus des huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux : 

C. autres 

(a) L"admw1on dans cette sous-pos1U0n C'St subordonnee aux condttJons .:. dê-ttnmner par les autonté! compétente-s. 

2. Les importatwns des produits pétroliers, visés au 
paragraphe 1, sont soumtses à une surveillance 
communaut:ure. 

3. Les imputations sur le plafond sont effectuées au 
fur et à mesure que les produits sont présentés en 
douane sous le couvert de déclarations de mise à la 
consommation. 

4. L'état d'épuisement du plafond est constaté au 
niveau communautaire sur l:r b'ase des importations 
imputées dans les conditions définies au paragraphe 3. 

5. Les états membres informent la Commission 
des importattons effectuées selon les modalités énon
cées ci-dessus, selon la périodicité et dms les délais 
indiqués à l'article 3. 



Article 2 

Dès que le plafond menuonné à l'anicle l" para
graphe l a été atteint au mveau communautaire, la 
Commission peut rétablir par voie de règlement, 
jusqu'à la fin àe i'année civile, la percepc.on des droi[S 
du tanf douanier commun. 

Arti&ie J 

Les États membres communiquent à la Commission 
au plus tard le quinzième jour de chaque mois, le 
relevé des imputations effectuées au cours du mois 
précédenL A la demande de la Commission, ils 
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communiquent le relevé selon une périodicité déca
daire, dans un délai de cinq jours francs à compter de 
l'expuation de chaque décade. 

Article 4 

Afin d'assurer l'application du présent règlement, la 
Commission prend toutes mesures utiles, en collabora
tion étroite avec les États membres. 

Article 5 

Le présent règlement entre en vigueur le 1er jimvier 
1979. 

Le· présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable 
dans tout Stat membre. 

Fait à Bruxelles, le 21 décembre 1978. 

Par le Conseil 

Le prisident 

Otto Graf LAMBSDORFP 
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